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ASSEMBLÉE ÎJATIOBÎALE. 

L'Assemblée a procédé au jourd'hui à la troisième dé-

libération sur le projet de loi électorale. Si la discussion 

continue comme elle a commencé, nous ne saurions dire 

quand elle finira. C'était, en effet, un pèle-même confus 

d'amendemens, de sous-amendemens et de propositions 

incidentes ; les orateurs se succédaient à la tribune sans 

pouvoir parvenir à se faire entendre. M. le président, 

hors d'haleine, faisait de vains efforts pour obtenir le si-

lence d'un auditoire qui semblait parfaitement décidé à ne 

pas écouter. Bref, après cinq heures de séance, après 

une multitude de votes, dont la plupart, faute d'avoir été 

compris, ont été plusieurs fois recommencés, on est, 

tant bien que mal, arrivé à l'art. 15. — Et la loi en a 121 ! 

On voit que cela promet. Encore, quelques-uns des arti-

cles adoptés auront-ils besoin d'être complétés par la 
Commission. 

Le tilre premier, comme on le sait, traite de la forma-

tion des listes électorales, et, dans ce titre, se trouvel'ar-

ticle 3 qui détermine les causes d'exclusion de la liste. 

Au nombre des citoyens exclus, le projet primitivement 

adopté classait les faillis, à moins qu'ils n'eussent été ad-

mis au bénéfice de la réhabilitation. Cette disposition, 

d'une îsévérité excessive et qui tendait à placer dans 

tous les cas le fait de la faillite sur la même ligne 

que la condamnation pour crime , vol , banqueroute, 

etc., etc., a été l'objet de réclamations fort, nombreu-

ses. M. Emile Leroux, qui déjà , une première fois , 

avait protesté, mais sans succès, en faveur des faillis 

concordataires et des faillis déclarés excusables, a repro-

duit sa protestation avec une force nouvelle, et, cette 

fois, ses efforts, secondés par la minorité de la Commis-

sion, ont complètement triomphé. Dans quelques obser-

vations fort nettes, les seules auxquelles l'Assemblée ait 

prêté quelqu'attention, M. Emile Leroux (t) n'a pas eu 

de peine à démontrer que si l'état de faillite pouvait sou-

vent être le résultat de spéculations hasardeuses et d'en-

treprises condamnables, parfois aussi le négociant qui se 

voyait forcé de le subir restait pur de toute tache et ne 

perdait rien de la considération qui , jusque là , l'a-

vait environné ; qu'il fallait donc distinguer avec soin 

es faillites loyales, excusables, de celles qui por-

tent avec elles un caractère de fraude, et réserver pour 

celles-ci seulement les rigueurs de la loi. Or, lors-

que le Tribunal de commerce homologue un concordat ou 

Tu^, i P
rononce un

e déclaration d'excusabilité, ne ré-

„ e-t-il P
as de

 là, en faveur du failli, un commence-
« en de réhabilitation qui doit suffire ponr le maintenir 

Z 7A
 élec

torale ? Est-ce donc, d'ailleurs, le mo-
'«ent de ss montrer si sévères à l'égard des faillis ? A 

1 'ne sommes-nous sortis d'une crise dont le commerce 

dei rTî 0t ressentira
 encore longtemps les effets. Ayons 

Polit "
C(3

 P
our

 '
es victimes

 innocentes d'événemens 
L ,,

lc
l
u
f

s (
l
u
'il ne pouvait être donné à personne de pré-

n ^de conjurer.— Remarquons d'ailleurs qu'il s'agit 

^uniquement du droit électoral, et non du droit d'éligi-

réhab'iv P
erso

,
nne n0

 songe à conférer aux faillis non 
etinv i " — Seulement, et pour répondre à une bonne 

faillite
 p

,
ensée de M

- Vezin, qui protestait contre les 

que 1
 et trop ,aeiles

> faisons des vœux pour 
l'

no

 es
 »nbunaux consulaires, gardiens naturels de 

surl
Ps

eUr ucomn,
erce, se montrent vigilans et sévères 

Le
 questions de concordat et d'excusabilité. 

donc j
0rdata

ires et les faillis déclarés excusables ont 

sa
I1ÇOn

 adtms au
 bénéfice de l'électorat. Mais M. Bê-

les co-nc^f
 Une

 proposition restrictive, a demandé que 

^u'en iuTfi mres ne
 l

,ussent
 réclamer leur inscription 

Cette M?
 da

 Paiement des dividendes lors échus. 
8e

mblé
e

 •
10n nous

 P
araît

 juste et prudente; et l'As-
s
emb|p V

Ul en a
 renvoyé l'examen à la commission, 

disposée à l'adopter. Qu'est-ce, en etl6t, que le 

paiement des dividendes promis, sinon une 

tière criminelle, les condamnés ont un moyen facile de 

reconquérir les droits qu'ils ont perdus : qu'ils en usent 

s'ils le veulent, s'ils le peuvent ; mais, jusque-là, que la 

liste électorale leur reste fermée, car il ne doit y figurer 

que des noms honnêtes ou présumés tels. 

A partir de l'article 3, la discussion n'a plus porté que 

sur des dispositions de détail destinées à régler le mode 

et les délais de recours contre la formation des listes élec-

torales. Ces dispositions, qui ont subi, dans le travail de 

la Commission, d'assez grandes modifications, ont été 

attaquées par quelques membres de l'Assemblée, com-
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(1789. — An Vil.) 

Nous avons, il y a quelques jours, analysé l'une des 

discussions les plus solennelles qui se soient élevées de-

vant le congrès américain sur la question des clubs. Nous 

résumerons aujourd'hui aussi rapidement qu'il nous sera 

possible les divers actes législatifs qui, durant la pério-

de révolutionnaire, — de 1789 à l'an VII, — se rattachent 

à ce grave sujet. Déjà, dans son rapport au nom de la 

Commission, M. Crémieux a indiqué quelques-uns de ces 

précédens ; mais il a négligé quelques-uns des faits les 

plus importans, et il n'est pas sans intérêt, pour la dis-

cussion qui va bientôt s'ouvrir, de compléter cette partie 

historique de la question. 

Quand l'Assemblée constituante eut à poser les prin-

cipes d'une nouvelle Constitution, elle les chercha dans la 

raison théorique et abstraite; et c'est ce qui a rendu son 

œuvre immortelle. Elle ne put cependant pas se dégager 

complètement de certaines impressions produites en elle 

par les événemens passés et contemporains : ainsi, elle 

se défia du pouvoir exécutif, elle affaiblit outre mesure 

le gouvernement central ; elle vit sans effroi se former des 

sociétés politiques qui s'intitulaient sociétés des amis de 

la Constitution, et qui, agissant sur l'opinion publique, la 

secondèrent puissamment dans sa lutte contre les élé-

mens de la vieille société française. 

Dans le titre premier de la Constitution, qui fut voté 

en août 1789, il est écrit : « La Constitution garantit com-

me droit naturel et civil la liberté aux citoyens de s'as-

sembler paisiblement et sans armes, en satisfaisant aux 

lois de police. » 

L'expression s'assembler comprenait-elle les associa-

tions ou seulement les réunions accidentelles dans un but 
déterminé ? 

En décembre 1789, dans la loi sur l'organisation des 

municipalités, furent insérés les articles suivans : 

Après les élections, les citoyens actifs de la commune ne 
pourront rester assemblés ni s'assembler de nouveau en corps 
de commune que par une convocation expresse du Conseil-gé-
néral de la commune. 

Les citoyens actifs peuvent se réunir paisiblement et sans 
armes en assemblées particulières pour rédiger et faire parve-
nir des alresses et des pétitions, sous la condition d'avertir les 
officiers municipaux de cette assemblée. 

Celte dernière disposition paraît autoriser les réunions 

momentanées dans un but spécial (les meetings anglais) 

et non les associations, les réunions périodiques de per-

sonnes qui se sont choisies. En fait, des associations po-

litiques se formèrent dans toute la France : les partisans 

de la Révolution furent les premiers à s'associer, mais 

leur exemple fut imité parles autres partis. 

Dès leur formation, les sociétés politiques montrèrent 

leur but : surveiller et agir au besoin. Celles qui profes-

saient les mêmes principes s'affilièrent ; elles reconnurent 

une société centrale à Paris ; elles entretinrent des cor-

respondances avec les militaires. Un décret du 18 novem-

bre 1790, qui «défend aux associations d'entretenir des 

correspondances avec les régimens français, suisses et 

étrangers, composant l'armée » atteste le mal et n'y ré-

médie pas; car il est dépourvu de sanction. 

La lutte ne tarda pas à éclater entre les sociétés et les 

autorités établies ; l'Assemblée nationale eut à se pronon-

cer et le fit, le 13 novembre 1790, en ces termes : 

L'Assemblée déclare que les citoyens ont le droit de s'as-
sembler paisiblement et de former entre eux des sociétés li-
bres, à la charge d'observer les lois qui régissent tous les ci-
toyens; qu'en conséquence, ta municipalité de Dax n'a pas dû 
troubler la société formée dans cette ville sous le nom de So-
ciété des Amis de la Constitution. 

La légalité des associations politiques ne put plus être 

mise en doutî : aussi elles se multiplièrent, et particuliè-

rement celles dites des Amis de la Consti ution, embras-

sant toute la France d'un réseau vigoureux, fortement 

relié à la Société centrale de Paris, connue sous le nom 

de Club des Jacobins. En juin 1791, 314 de ces sociétés 

formées en province étaient affiliées à celle de Paris. 

Des soldats assistèrent aux séances de ces sociétés : en 

avaient-ils le droit? Sur celte question, Alexandre Beau-

harnais lit à l'Assemblée, le 29 aviil 1791, un rapport 

qui peut se résumer ainsi i point de force publique, point 

d'armée sans subordination. Mais le soldat est un citoyen 

et non un automate ; il est salutaire que le soldat partici-

pe à ces discussions qui forment l'opinion publique et ré 

pandent l'esprit de nos institutions. En conséquence, il 

propose un projet qui permet aux soldats d'assister aux 

séances, mais non de devenir membres des sociétés des 
lieux où ils tiennent garnison. 

Dandré s'écrie : » Prenez garde de faire passer tonte 

la Constitution dans les mains de ces sociétés ! « Prieur 

répond : « Mais ces sociétés ont pour objet de maintenir 

la Constitution dans tout le royaume. » 

Noailles ajoute : « N'éloignez pas les soldats des so-

ciétés publiques : ils iront clans les sociétés secrètes. » 

Estourmel rappelle le décret qui interdit toute corres-

pondance des sociétés avec les régimens. Cependant, la 

proposition est votée à la presque unanimité. 

Jusqu'à présent, la Constituante s'est montrée favora-

ble aux sociétés politiques; mais, à la fin de sa carrière, 

elle réagiit avec prudence contre les envahissemens de 

ces corporations nouvelles qui prétendaieut gouverner au 

moins l'opinion publique. Une loi du 10-18 mai 1791 
porte : 

Le droit de pétition appartient à tout individu et ne peut 
être délégué; en conséquence, il ne pourra être exercé en nom 
collectif par les sociétés de citoyens, — Aucun citoyen et au-
cune réunion de citoyens ne pourront rien afficher sous le 
titre d'arrêtés, de délibérations, ni sous toute autre forme 
obligatoire et impérative. — Aucune affiche ne pourra être 
faite sous un nom collectif; tous les citoyens qui auront coo-
péré à une affiche seront tenus de la signer. 

Le 21 août 1791,1e garde du sceau dénonce plusieurs 

sociétés des Amis de la Constitution à Marseille, à Alby, 

à Caen, qui censurent les autorités légitimes, leur envoient 

des députés, leur font des sommations, rédigent des a-

dresses au public pour détruire leur influence. L'Assem-

blée, malgré l'opposition de Robespierre, qui ne com-

prend pas comment une affiliation, une correspondance 

licite entre particuliers, est illicite entre sociétés de parti-

culiers, adopte le décret suivant qui fut un de ses der-
niers actes: 

L'Assemblée, considérant que nulle société, club, associa-
tion de citoyens ne peuvent avoir, sous aucune forme, une 
existence politique ni exercer aucune action sur les actes des 
pouvoirs constitués et des autorités légales ; que sous aucun 
prétexte ils ne peuvent paraître sous un nom collectif, soit 
pour former des pétitions ou des députations, pour assister à 
des cérémonies publiques, soit pour tout autre objet , dé-
crète : 

S'il arrivait qu'une société, club ou association se permît 
de mander quelques fonctionnaires publics ou de simples ci 
toyens, ou d'apporter obstacle à l'exécution d'un acte de quel-
que autorité légale, ceux qui auront présidé aux délibérations 
ou fait quelque acte tendant à leur exécution, seront condam-
nés à être rayés pendant deux ans du tableau civique et dé-
clarés incapables d'exercer, pendant ce temps, aucune fonc-
tion publique. 

En cas que lesdites sociétés, clubs ou associations fissent 
quelques pétitions en nom collectif, quelques députations au 
nom de la société, et généralement tous actes où elles paraî-
traient sous les formes de l'existence politique, ceux qui au-
ront pris part active à ces actes seront condamnes à être rayés 
pendant six ans du tableau civique, etc. 

Le rapport de Chapelier fut annexé à ce décret comme 
instruction, et en voici des extraits : 

H est permis aux citoyens de s'assembler et de s'occuper 
des intérêts de la patrie... mais... il n'y a de pouvoirs que 
ceux constitués par la volonté du peuple, exprimée par ses 
représentans ; il ne peut y avoir d'action que celle de ses 
mandataires revêtus de fonctions publiques... C'est pour cela 
que la Constitution a fait disparaître toutes les corporations 
et qu'elle n'a plus reconnu que le corps social et des indi-
vidus... 

Les citoyens peuvent se communiquer leurs lumières... 
mais leurs actes intérieurs ne doivent jamais franchir l'en-
ceinte de leurs assemblées ; aucun caractère public, aucune 
démarche collective ne doivent les signaler... 

Il est dans la nature des choses que des sociétés délibéran-
tes cherchent à acquérir quelque influence extérieure ; que 
des hommes pervers ou ambitieux tentent de s'en emparer et 
d'en faire des instrumens utiles à leur ambition ou à leur 
vengeance. Si les actes de ces sociétés deviennent publics ; 
si des affiliations les transmettent; si des journaux les font 
connaître, on peut rapidement avilir et discréditer une auto-
rité constituée, diffamer un citoyen, et il n'y a pas d'homme 
qai puisse résister à cette calomnie. 

Nul ne veut avoir d'autre maître que la loi : si les sociétés 
pouvaient avoir quelque empire; si elles pouvaient disposer 
de la réputation d'un homme; si, corporativemem formées, el-
les avaient d'un bout de la France à l'autre des ramilications 
et des agens de leur puissance, les sociétés seraient les seuls 
hommes libres, ou plutôt la licence de quelques affiliés détrui-
rait la liberté publique... 

Ce rapport remarquable montre que la Constituante 

comprenait le danger des associations politiques ; elle 

crut pouvoir en neutraliser les mauvais effets, les desti-

tuer de toute influence politique par les prohibitions 

qu'elle formula ; elle ne désespéra pas de séparer l'usage 

de l'abus. Et cependant elle reconnaissait que l'abus était 
dans la nature de l'institution elle-même. 

L'Assemblée législative laissa tomber en désuétude les 
décrets de l'Assemblée constituante. 

Le 10 octobre 1791, des sociétés dites des Amis de la 

Constitution envoient des adresses de félicitations. Un 

membre rappelle le décret de l'Assemblée constituante ; 

on murmure, et l'Assemblée décide que le procès-verbal 
fera mention des adresses. 

Le 5 décembre 1791, une société des Amis delà Cons-

titution envoie une adresse de félicitations sur le décret 

contre les émigrés. Lauriau dit : « Cette adresse est illé-

gale, les clubs ne peuvent pas présenter de délibérations. 

La loi les envisage comme des particuliers sans fonction ; 

elle ne reconnaît ni président, ni secrétaire. Elle n'a pas 

voulu mettre les administrations dans le cas de voir leur 

autorité en opposition avec une autorité fictive dans le 

principe, mais qui serait dangereuse si on lui reconnais-
sait de la réalité. » 

Thuriot s'écrie : « Les sociétés des Amis de la Consti-

tution sont les colonnes les plus considérables de la Cons-

titution. » L'Assemblée ordonne la mention honorable de 
l'adresse au procès-verbal. 

Dans le Midi, des troubles éclatent ; des clubs se font la 

guerre, arrêtent des officiers municipaux, les forcent à se 

démettre, enfin luttent à force ouverte contre l'adminis-

tration. Le ministre de l'intérieur attribue la cause des 

troubles aux sociétés des Amis de la Constitution. 

Vaublanc. — 11 faut faire respecter le Gouvernement; il 
faut établir le despotisme de lu loi ; la cause do l'anarchie 
est dans l'influencé des sociétés populaires sur les adminis-
trations publiques. 

Guadet. — Les sociétés dénoncent les efforts des ennemis de 
la liberté. La cause du mal est dans l'inaction volontaire du 
Pouvoir exécutif ; que le Gouvernement agisse dans le sens de 
votre révolution et de la Constitution ; que les ministres net-
toient leurs bureaux de la pourriture aristocratique qui les 
déshonore ; alors lo pouvoir se respecté. 

L'Assemblée décrète que le ministre de l'intérieur ren-

dra compte des mesures qu'il aura dû prendre pour pré-
venir les troubles. 

Bientôt commence une période nouvelle pour les so-

ciétés politiques. Ce que l'Assemblée législative avait to-

léré, au mépris des lois existantes, la convention eut la 

ferme volonté de l'organiser. Non seulement ces sociétés 

jouirent d'une liberté absolue, mais encore ellesfurent as-
sociées au Gouvernement. 

Le décret du 13 juin 1793 est ainsi conçu : 

Il est fait défense aux autorités constituées de troubler les 
citoyens dans le droit qu'ils ont de se réunir en sociétés po-
pulaires. 

(Dccret du 23 juillet 1793.) — Toute autorité, tout indi-
vidu qui se permettrait, sous quelque prétexte que ce soit, 
de porter obstac'e à la réunion, ou d'employer quelques 
moyens pour dissoudre les sociétés populaires, seront pour-
suivis comme coupables d'attentat contre la liberté et punis 
comme tels. 

(Décret du 13 septembre 1793.) — Les sociétés populaires 
sont invités à envoyer au Comité de salut public la liste de 
tous les agens infidèles dont l'incivisme est connu. 

Le Moniteur du 12 frimaire an XI contient une adresse 

du Comité de salut public aux sociétés populaires, pour 

leur demander un état nominatif des citoyens qui parais-

sent les plus capables de servir la patrie. 

La société des Jacobins aurtout exerça une immense 

influence sur le gouvernement; elle le dirigea sans res-

ponsabilité; elle inspira aux administrateurs sa pensée 

politique sous peine de dénonciation; elle devint l'âme 

d'un système cte gouvernement dont les autorités légiti-

mes n'étaient que les bras serviles. 

Mais les adversaires des Jacobins, et principalement 

ceux qui professaient les doctrines les plus opposées à la 

Révolution elle-même, formèrent des associations poli-

tiques et voulurent puiser dans l'esprit de corps et la per-

manence d'une corporation la force de lutter contre l'in-

fluence des Jacobins. Afin de ne pas se séparer ouverte-

ment d'une société qui semblait avoir le privilège du pa-

triotisme, ils correspondirent avec la Société des Amis de 

la liberté et de l'égalité (les Jacobins, qui avaient bientôt 

cessé d'être les Amis de la Constitution). Ces sociétés 

nouvelles, qui prétendaient représenter les sections, pri-

rent le nom de Sociétés sectionnaires, de même que d'au-

tres sociétés, qui prétendaient représenter le peuple, s'é-

taient qualifiées de populaires. L'une des deux dénomi-

nations était aussi fausse que l'autre. 

Les sociétés sectionnaires firent ombrage aux Jacobins, 

qui résolurent de rompre toute correspondance avec elles, 

de ne plus admettre leurs députations et d'obliger à opter 

ceux d'entr'eux qui en feraient partie. (Séance des 25 et 
26 floréal an IL) 

A cette occasion, Coulhon prononça un discours qui 
mérite d'être rapporté : 

C'est dans les sociétés sectionnaires qne des ci-devant no-
bles, des ci-devant procureurs et d'autres individus aussi 
suspects qui se retiraient dans les petites communes pour é-
viter la surveillance des.districts, s'étaient ralliés dans des 
conciliabules où ils travaillaient à influencer l'opinion et à 
opprimer les citoyens. De pareilles associations ne peuvent 
subsister; car elles ne s'accordent pas avec l'unité de gou-
vernement, d'action et d'opinion dont la République a besoin, 
et elles sont une source perpétuelle de fédéralisme. J'ap-
prends qu'avant le 10 eoùt il y avait dans les sections des so-
ciétés populairee, je pense qu'elles doivent être détruite» 
comme les autres; car si vous les laissez subsister, il n'y 
aura plus unité d'opinion. Si vous vous conteniez de détruire 
les sociétés sectionnaires, les intrigans et les malveillans qui 
s'y étaient réfugiés vont se réunir dans les sociétés populai-
res partielles, et alors- votre dernier arrêté sera nul. Je pense 
donc que votre arrêté doit être étendu à toutes les sociétés de 
sections, qu'elles aient pris le nom de sociétés populairts ou 
de sociétés sectionnaires.il y a une grande différence entr'el-
les et les sociétés populaires ; le but de ces dernières est de 
faire le mal et de détruire la société des Jacobins qui va con-
tribuer puissamment à défendre la République. Leur but é-
tait d'entraîner dans leur sein tous les bons citoyens pour 
rendre, si elles l'eussent pu, la société des Jacobins déserte. 
Les Jacobins sont forts par l'opinion ; évitons avec grand sein 
que cette force ne soit brisée, te serait un grand malheur pour 
la chose publique. 

Legendre dit qu'il y a des sociétés populaires qui se 

sont bien conduites, la société des Cordeliers, par exem-
ple. 

Couthon reprend : 

Par qui la contre-révolution a-l-elleétéfaiteà Lyon? N'est-ce 
pas par les sociétés qui s'y étaient multipliées? La société des 
Cordeliers a fait le bien dans le principe; elle avait besoin de 
le faire avant de pouvoir faire mal ensuite. Il y a de bons 

citoyens dans les sociétés formées dans Paris ; mais la divi-
sion est nuisible et l'unité d'opinion ne peut pas être rompue 
sans un grand danger. Si vous conservez toutes ces sociétés, 
il y en aura dans Paris vingt ou trente dans lesquelles les in-
trigans seront entrés. Ces i-oeiétés seront extrêmement nom-
breuses ; l'esprit public sera divisé; on n'entendra parler que 
de querelles particulières ; les opérations du gouvernement 
seront entravées ; la représentation nationale elle-même sera 
avilie. S'il est de bons citoyens dans ces sociétés, qu'ils vien-
nent parmi nous puiser les bous principes. 

Collot-d'IIerbois reproche aux sociétés sectionnaires 

d'avoir admis sans réclamation tous ceux qui se présen-

taient ; d'avoir critiqué les lois, de s'être cqnduits par des 

intérêts particuliers, de vouloir imprimer aux sections 

un mouvement conforn.e à leurs désirs. 11 ajoute : 

Dans les momensde danger, les citoyens qui avaient l'in-
tention de se concerter sur les moyens de sauver la patrie 
b'étaient réunis dans dilïérens endroits d'où ils avait nt avec 
vous des communications fraternelles. Aujourd'hui que le 
trône est tombé, que la tyrannie est détruite, que la liberté 
est so idement établie, nous avons besoin de l'unité de gou-

vernement ; des sociétés nouvelles veulent briser cette force 
d'unité, en divisant les ressorts de la force nationale, eUuire 
aux sociétés qui peuvent prendre à juste titre le nom de po -
pulaires. 

Ces sociétés vraiment populaires ne peuvent pas coopérer 
efficacement au bien général, s'il existe en même temps dans 
Chaque section un rassemblement qui se qualifie du nom de 
société, qui professe des principes contraires et qui est con-
duit par des intérêts différons. Il n'y a donc pas ii balancer 
sur la destruction des sociétés sectionnaires. 

Je crois qu'il n'est pas possible aux malintentionnés de 
tuer aucun avantage do la discussion, et do conclure de tout 
ce qui a été dit que vous voulez, détruire les sociétés vrai-
ment populaires. Non, vous ne voulez pas repousser ceux 
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qui demandent à recevoir de vous l'instruction que nous nous 
devons tous réciproquement. Mais vous voulez que celte ins-
truction ait le caractère que le peuple désire, et qu'e le soit 
répandue d'une manière utile pour la chose publique. 

Il est adopté que le comité dos correspondances pré-

sentera la liste des sociétés populaires loi niées avant le 

10 août, qui n'ont pas Cessé d'entretenir avec les Jaco-

bins une communication républicaine, afin que la société 

sache avec qui elle doit correspondre fraternellement. 

Un épisode de cette histoire sur- lequel nous passons 

rapidement, c'est l'interdiction aux femmes de se réunir 

pour s'occuper de politique (décret du 9 brumaire an 11). 

Elle est fondée par le rapporteur sur ce que chez la femme 

domincune sensibilité qui s'exalte etnon pas une raison qui 

s'éclaire par la discussion, et sur ce que la femme, faite 

pour vivre dars l'intimité de la famille, est exposée à 

perdre dans des assemblées publiques toute pudeur et 

toute vertu. 
Le conseil général de la commune de Paris ne tarda 

pas (arrêté du 4 pluviôse an II) à fermer les sociétés de 

-jeunes citoyens, parle motif que l'effervescence de leurs 

passions les rend trop faciles à égarer. 

Après la chute de Robespierre, le pays aspirait à la 

tranquillité, et pour l'obtenir, il voulait le respect des 

autorités établies : aussi, voyait-il avec défaveur les as-

sociatious politiques, qui sont des élémens actifs de ré-

sistance et d'opposition. La liberté d'association fut com-

battue dans la discussion, violée en fait et cependant no-

minalement reconnue. Des remèdes, ou impuissans ou 

transitoires, ont été appliqués à un mal profond, insépa-

rable d'un principe qu'on n'osait pas nier. 

Lejpremier fait dece genre fut la fermeture du club des 

Jacobins, dans la nuit au 9 au 10 thermidor an II. Ce 

club s'était, dans cette nuit même, déclaré en état d'in-

surrection et avait correspondu avec la Commune révol-

tée contre la Convention. Legendre, un des représen-

tans adjoints à Barras, pour veiller au salut de l'Assem-

blée nationale, s'y rendit et raconta lui-même son expé-

dition en ces termes : 

En sortant de cette tribune, je me suis adressé à dix pa-
triotes déterminés que j'ai emmenés avec moi. Mon inienlion 
était d'aller brûler la cervelle à celui qui a présidé les Jaco-
bins hier et aujourd'hui. Mon pistolet, armé de deux côtés, 
j'arrive dans la salle ; mais le malheur a voulu que ce scé-
lérat se fût confondu dans la foule. Je me suis arrêté, de 
peur de frapper l'innocent. 11 se nomme Vivier. J'ai dit aux 
femmes des tribunes :« Vous étiez égarées; allez, la Conven-
tion punit le crime et non l'erreur. » J'ai fermé les portes des 
Jacobins : en voici les clés. Comme c'est la Convention en 
masse qui a sauvé la patrie, demain la Convention en masse 

sera jacobine. Ce sera la vertu qui ira ouvrir les portes de 

cette société. 

Ainsi, dans la pensée de Legendre, la fermeture était 

seulement provisoire : c'était un moyen de dissiper quel-

ques insurgés et non de dissoudre une association dan-

gereuse. Aussi, le 13 thermidor, la société des Amis de 

l'Egalité et de la Liberté rouvrit ses séances, sous la pré-

sidence du conventionnel Léonard Bourdon. La discus-

sion roula sur la nécessité de réviser les admissions et 

les exclusions des membres prononcées depuis six mois 

que Robespierre dominait. Il semblait que U société ve-

vait d'être, comme la Convention, délivrée de la tyrannie 

d'un despote. Une commission fut nommée pour l'épura-

tion de la société. 
Peu de temps s'écoula jusqu'à ce que la société, reve-

venue à ses instincts, fit de l'opposition au gouvernement 

légitime. 
Dans un dernier article nous analyserons les actes lé-

gislatifs qui ont suivi cette époque. 

— Un 

suivante 

ATTENTAT BU 15 MAI. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Bourges, le G mars 1849. 

Vous m'avez fait promettre de vous écrire avant l'ou-

verture des débats qui m'ont amené ici; il le faut donc, 

puisque vous l'avez voulu, mais que vous dire qui puisse 

intéresser vos lecteurs ? 
lmiterai-je un de mes confrères qui, écrivant l'année 

dernière de Toulouse, affirmait dans sa verve un tant soit 

peu gasconne que l'arrivée d'une demi-douzaine de jour-

nalistes de Paris avait jeté une animation extraordinaire 

dans la grande cité de 100,000 âmes? La chose n'a pas 

assez bien réussi là bas pour que cet exemple me tente, et, 

d'ailleurs, bienque Bourges ne compte guère que 25,000 in-

digènes, je dois à la vérité de déclarer que mon arrivée ici 

ne m'a pas paru avoir excité une grande sensation ; 86 ju-

rés, une centaine de témoins, unnombreàpeu près égal de 

curieux étrangers, tout cela se noie et disparaît bien vite 

au milieu de la population sédentaire, et, sans la présen-

ce de deux or trois régimens elles gardiens venus de 

Paris, dont les uniformes tout neufs et les vaisseaux bro-

dés au collet font une certaine sensation dans les rues, 

la capitale du Berry n'aurait vraiment pas l'air de s'aper-

cevoir que nous sommes là. 

11 meserait facilede vous expédier quelques colonnes sur 

les monumens de la localité; la cathédrale avec ses cinq 

nefs, sa voussure hardie, son immense crypte et ses vi-

treaux resplendissans, le logis de Jacques Cœur surtout 

etsessplcndides imageries, ses sculptures en denteUes et 

ses vieilles tours me fourniraient facilement matière à 

étaler une érudition d'autant plus facile que nous avons 

ici de nombreux annuaires, guides de l'étranger, notices 

historiques, etc., sans compter une superbe histoire du 

Berry en quatre volumes in-folio maguiquement illus-

trés. 1 

Les mœurs des habitans, leur placidité proverbiale, le 

souvenir de ce vieux patriotisme qui au XV e siècle fit de 

la ville de Bourges le dernier rempart de la nationalité 

française, tout cela, vous en conviendrez, pourrait don-

ner, matière à des développemens très iutéressans, mais 

très peu neufs. La première fois que vous m'enverrez re-

cueillir un procès aux îles Marquises ou à Tahiti, je vous 

promets une ample et belle lettre sur les habitations, les 

monumens et les mœurs des naturels du pays; mais trai-

ter une grande ville de France, placée à six heures de 

dislance de Paris, comme une île nouvellement décou-

verte de la mer du Sud; traiter ses habitans, ces vieux 

Français de la vieille France, comme unepcuplade del'A-

triqu'e centrale ou de la Terre de Feu, la ehose,je l'avoue, 

me paraîtrait bouffonne, et j'espère que vous serez, sur 

ce point, de mon avis. 
Orne si, me rapprochant de votre spécialité, je voulais 

vous parler ici de la fin déplorable de l'argentier de Char-

les VU je trouverais bien dans le souvenir des Qlim du 

Parlement de Paris, que j'ai feuilletés autrefois, quelques 

détails inléi cssans sur cet absurde et airoce procès. Mais 

est-il nécessaire de réhabiliter la mémoire de ce grand ci-

loven Mui après avoir consacrésa fortune à l'expalsioade 

l'AuKhtis, entra un beau jour triomphalement, à Reims à la 

suitedu roi, côte à côte avec Jeanne d'Arc? Jeanne d Aie! 

Jacques Cffiûf ! elle, depuis, misérablement brûlée par la 

main du bourreau; lui, quelques années plus tard expi-

rant de chagrin et de misère sur les rochers de 1 île de 

Chio pleurantiusqu'à son dernier jour au souvenir deson 

noble lo"is do "Bourges cl de lu patrie perdue. Vulces mo-

ques, architectoniques, historiques, philosophiques, poli-

tiques, démocratiques et même sociales, et j'entre sans 

autre préambule dans la salle destinée aux audiences du 

grand procès. 
L'audience se tiendra dans le prétoire ordinaire do la 

Cour d'appel, situé au premier étage du principal corps de 

logis de la maiso i de Jacques Coeur ; los témoins, les 

jptilTialiàaes et les porteurs de bidets entreront par une 

tourelle à escalier-tournant qui sert ordinairement d'en-

trée aux magistrats ; le public arrivera par un escalier de 

b-iis qui aboutit à la salle des Pas-Perdus conduisant à la 

salle d'audience. 

Cette déni ère est Tort petite, ses dimensions sont tout 

au plus celles de la 2 e chambre d'appel à Paris. 

Tout a été disposé à l'intérieur, selon les prescriptions 

du Code d'instruction et minelle. Au fond, le bureau de 

la Cour ; à droite de la Corn-, sur la même estrade, le bu-

reau du ministère public, et ensuite plus bas les bancs 

des jurés; à gauche, le bureau du greffier; plus bas, les 

bancs des accusés et les sièges des défenseurs. 

En face de la Cour, deux langées de bancs à pupitres, 

dont la première est réservée aux journalistes, et la se-

conde au barreau ; derrière ces bancs les places des té-

moins, et enfin, au fond de la salle, l'espace destiné au 

public; au-dessus, une tribune pour les personnes munies 

de billets. 

Les ouvriers peintres travaillent encore à l'heure qu'il 

est à faire les raccor s, et c'est à peine si le tout sera ter-

miné dans la journée. 

Les accusés arriveront par un tambour placé derrière 

la Cour et qui a été mis eu communLation avec la tour 

qu'ils habitent. 

autre de nos rédacteur nous adresse la lettre 

Bourges, le G mars. 

A demain l'ouverture du grand procès. Les audiences 

commenceront à dix heures et se prolongeront jusqu'à 

six, sauf une courte suspension. Les jurés de quatre-

vingt-six départemens sont à peu près tous arrivés ; deux 

seulement ont fait parvenir des mot fs d'excuse. Toutes 

les dispositions sont prises pour que le service d > la 

Haute-Cour soit fait avec ordre et ponctualité. La police 

intérieure du Palais sera faite sous la direction de M. l'of-

ficier de paix Masset, par la gendarmerie mobile et les 

sergens de ville venus de Paris. 

Des bancs ont été disposés pour ceux des membres du 

haut jury qui, ne faisant pas partie des trente-six jurés 

siégeant ni des quatre de la suppléance, désireraient ce-

pendant assister aux débats. Des places, aussi nombreu-

ses que possible, ont été réservées aux journalistes et 

sténographes, dont le nombre est tel qu'il y a eu néces-

sité pour eux de constituer un syndicat pour épargner 

aux magistrats de la Haute-Cour l'importunité de de-

mandes en dehors de toute proportion avec l'espace dont 

il a été possible de disposer. 

Hier, M. le président et les magistrats composant la 

Haute-Cour, avaient reçu la visite officielle des autorités 

locales, de la magistrature, des membres du Tribunal 

de commerce. Aujourd'hui, à leur tour, ils se sont ren-

dus en corps à la préfecture, à l'hôtel du lieutenant-gé-

néral commandant le département, et chez M. le prési-

dent de la Cour d'appel, où s'étaient réunis pour les re-

cevoir les magistrats de cette Cour et du Tribunal. 

Nous n'avons rien à ajouter aux détails que nous avons 

précédemment donnés sur l'installation des prisonniers ; 

nous mentionnerons seulement que, dans la soirée d'hier, 

M. le président de la Haute -Cour et M. le préfet se sont 

rendus à la prison spéciale et y ont successivement vi-

sité les prisonniers. Dans la journée, M. et M m° Carie, 

beau-frère et sœur de Barbès, avaient demandé et ob-

tenu la permission de communiquer avec cet accusé. 

Un parent de M. le général Courtais , M. Champi-

gny, avait été autorisé également à le visiter. Il en 

sera de même de tous ceux qui demanderont de 

semblables autorisations en s'appuyant sur un motif 

légitime, car la Haute-Cour a voulu que la situa-

tion des accusés fût entourée de tous les adoucissemens 

compatibles avec la surveillance avec laquelle ils sont né-

cessairement soun ii. C'est ainsi que l'ordre a été donné 

' de leur laisser recevoir tous les journaux qu'ils désire-

ront, de les faire descendre sur leur demande dans le 

préau situé au pied de la tour de Ville, etc. 

Plusieurs des accusés contumaces, ainsi que nos lec-

teurs pourront se le rappeler, avaient annoncé l'intention 

de se constituer au moment de l'ouverture des débals ; 

l'un d'eux, l'accusé Villaiu, est arrivé cette nuit à Bour-

ges, venant de Paris, par le convoi de sept heures. Après 

avoir reposé jusqu'au matin dans un hô el de la ville, Vil— 

lain s'est pivsenté, accompagné de M. Martin Bernard, 

représentant du peuple, à la prison du palais, où M. le 

commissaire civil Lépreux a fait procéder à son écrou. 

Comme toutes les cellules étaient occupées, l'accusé Vil-

lon a été placé, lui quatrième, dans celles où étaient déjà 

détenus Flotte, Degré et Larger, 

enrnison, on ne se douterait pas que demain doit s'ouvrir 

un débat sur lequel va se concentrer 1 attention de la 

France et de l'Europe. . 
Les accusés paraissent, du reste, avoir renonce, pétil-

la plupart au moins, à leur première résolution de ne pas 

so défendre. Plusieurs ont préparédes notes volumineuses; 

Raspail se proposa de profiter du retentissement de ce 
grand procès pour donner un développement étendu à ses 

doctrines et à ses théories méconnues, dit-il. La consti-

tution volontaire de l'accusé Vilhin ajoutera aussi à l'in-

térêt du débat et doit le compliquer d'incidens, car Vil-

laiu a de grandes prétentions à l'éloquence 

tienne. 
A demain donc pour le commencement 

dont il n'est pas possible de prévoir la durée 

tribuni-

de ce débat 

Plusieurs journaux avaient annoncé que MM. Caussi-

dière et Louis Rlanc se constitueraieut prisonniers la 

veille de l'ouverture des débats. Il n'en est rien. Voici les 

lettres qu'ils ont écrites pour annoncer qu'ils ne compa-

raîtraient pas : 

Le 26 août, en quittant Paris, j'ai écrit que, le jour des dé-

bats venu, je me présenterais devant le ju'ry, et rien au mon-
de ne m'aurait empéchéd'accomplir celle promesse : tenir sa 

parole était un devoir d'honnête homme et une vertu de ré-

publicain. 
Mais je ne me suis pas engagé, au mois d'août, a compa-

raître devant un tribunal institué seulement au mois de no-

vembre. 
Je ne me suis pas engagé, au mois d'août, à comparaître 

devant un? juridiction exceptionnelle, créée, trois mois après, 
par les mêmes hommes qui m'avaient proscrit, et eu vue d'une 
condamnation désirée, au mépris d'un principa d'éternelle 

jusiiee, celui de la non-rétroactivité. 
La décision par laquelle l'Assemblée nationale m'a livré, 

en te déjugeant, el l'acte d'accusation, qui ne contient pasune 
seule charge sérieuse, disent assez que l'évidence n'est rien, 
là où les passions politiques sont tout. 

Plus que jamais Paris est abandonné à l'empire de la for-
ce; on y épuise le scandale des arresialions arbitraires; la 
contre- révolution y est dominante et furieuse. 

Eu de telles circonstances, placé sous le coup de la plus 
honteuse iniquité qui fui jan aïs, je me réserve le droit de dé-
cider si, pour servir ma cause, je n'ai rien de mieux à faire 
que de n e jeter aux mains de mes ennemis. Je reste le maître 
de ma résolution. 

Le jour ne peut être éloigné où les haines de parti céderont 
la parole à la vérité : je proteste et j'attends. 

J'ai lu l'acte d'accusation, et j'ai senti mon coeur hésiter 
entre l'indignation et la pitié. 

Il porte : 
Que je suis parvenu, le 15 mai, à m'évader de l'Hôtel -de-

Vil le, QUE LE BRUIT EN A COURU ! 

Que, le 15 mai, loin d'engager la foule à se dissiper, je l'ai 
félicitée sur le droit do pétition conquis; et quelques lignes 
plus bas, on me montre engageant le peuple à laisser l'Assem 
blée délibérer librement ! 

Que, le 13 mai, au Luxembourg, je tenais je ne sais quels 
discours factieux ; et, le 13 mai, le Moniteur constate que je 
n'étais plus au Luxembourg, donné alors pour demeure à la 
Commission exécutive ! 

Voilà ce que c'est que la justice en France, 
meut. Je n'ajoute pas un mot. 

Louis 
Londres, le 3 mars 1819. 

riens reminiscilnr 
Je laisse donc de côté toutes considérations ethnologi-

dans ce 

BLANC. 

Du reste, on ne sait pas encore ici quel sera le défen-

seur auquel Villain confiera le soin de l'assister. Le re-

présentant Martin-Bernard, qui, ayant fait avec lui le 

trajet de Paris, l'a accompagné au greffe au moment do 

son écrou , vient à Bourges comme conseil de l'accusé 
Barbès, son ami. 

D'autres défenseurs sont déjà en ville et se sont mis 

en rapport avec les accusés. M°Baud, M* Fougeron, M' 

Belhmont ont communique hier et ce malin, avec Sobrier, 

le général Courtais et Thomas. Le défenseur de Bonne 

a conféré également avec lui ; enfin, un avocat du bar-

reau de Bourges a sollicité de M. le président l'autorisa-

tion de se mettre en rapport avec Quentin, et l'on attend 

aujourd'hui, M' Auguste Rivière, M* Lachaud et d'autres 

n embres du barreau de Paris. 

Jusqu'à ce moment la ville de Bourges a joui d'un cal-

me parfait, grâce peut-être aux intelligentes et énergi-

ques mesures concertées entre le commissariat central et 

l'autorité militaire. Cependant quelques symptômes de 

fermentation so sont manifestés hier à une heure avancée 

de la soirée. Trois individus ont été arrêtés sur des points 

différens, proférant le cri de : « Vive Barbès ! » Un d'eux, 

qui était accompagné de deux femmes, a opposé une vive 

résistance aux agens de la force publique qui voulaient 

s'assurer de lui. Dans la lutte qu'il a engagée contre eux 

il a même blessé assez grièvement à la tète un soldat de la 

gendarmerie mobile. 

Ces trois individus, après interrogatoire subi devant 

M. le commissaire central du département du Cher, ont 

été mis par lui à la disposition de la justice. 

Il paraîtrait aussi que dans l'arrondissement de Saint-

Amand, qui so trouve le plus rapproché de Bourges, la 

mesure prise par l'autorité de l'aire disparaître du som-

met des arbres de la liberté les bonnets rouges qui s'y 

trouvaient en évidence aurait donné heu à des démons-

trations provocatrices. Des jeunes gens se seraient enten-

dus pour porter à la boutonnière de leurs paletots ou de 

leurs blouses des rubans sur lesquels sont figurés des 

bonnets rouges, et de vives résistances auraient eu lieu 

lorsque l'on aurait tenté de leur faire quitter ces emblè-

mes. Force toutefois serait restée à la loi. 

A pari ces incidens, de peu d'importance comme on 

le voit, tout est ici tellement calme que sans l'aspect mili-

taire que donne à la ville l'augmentation anormale de 

A MES CONCITOYENS. 

En refusant da comparaître, aujourd'hui, devant la Haute 
Cour de justice qu'il a plu à mes ennemis d'instituer pour ju-
ger les faits du 15 mai, je dois expliquer mou refus. 

Le sentiment de mon innocence devrait me faire courir de 
vent des juges ; mais comme il ne m'a pas protégé devant mes 
accusateurs, devant mes collègues de l'Assemblée nationale, 
qui m'ont livré avant de m'avoir entendu, j'ai lieu de croire 
que le même espril de partialité et de haine qui m'a atteint 
au milieu de mes collègues m'accompagnerait à la Cour de 
Bourges. 

Les jours de vérité et de justice ne sont pas venus; je dois 
les attendre à l'abri des attaques royalistes. 

Si je n'ai pas été défendu contre elles par 147,000 suffrage 
obtenus de la population de Paris, un mois après les événe-
mens dans lesquels on a voulu m'impliquer; 

Si l'Assemblée à laquelle j'appartenais a lai:sé déposer sur 
son bureau un acte d'accusation toutformulé contre moi, avant 
même que je fusse monté à la tribune pour donner les expli-
cations qu'on me demandait; 

Si les rapports des plus vils espions ont pu prévaloir con 
tre les actes, contre les déclarations du citoyen qui, du 24 fé 

vrier au 24 mai, c'est-à-dire au milieu des circonstances les 
plus difficiles et des irritations les plus vivei, avait maintenu 
la tranquillité de Paris et le respect des personnes et des pro-
priétés; 

Si même alors que je suis éloigné de mon pays, la haine 
des réactionnaires attachée à mes pas mêle chaque jour mou 

nom à des tentatives de désordre supposées, dois- je aller gros-
sir le nombre des victimes des ennemis de l'harmonie so 
ciale ! 

Les cachots, les pontons et les bagnes ne sont-ils pas assez 
remplis ? 

Aller se livrer entre les mains de ceux qui trahissent les 
vrais intérêts des travailleurs et du commerce, de ceux qui 

ravalent la dignité et l'honneur du pays pour satisfaire leur 
ambition et leurs intérêts peusonnets, serait une duperie, et 
depuis longtemps les démocrates sont victimes de leur con-
fiance et de l'esprit de fraternité qui les anime. Il convient d'y 
apporter quelque réserve, car il n'est question pour le mo-
ment que d'atteindre el frapper des républicains : ce n'était 
pas là la justice devant laquelle j'avais promis de compa-

CAUSSIDIÈRE. 

*1>JI 'RÏDATI0N. — M i \l i DE DÉCLAIUTION n* 

TION. - DROITS PROPORTIONNELS fr^^^^. 
,KNUKG,

ST.I
EMF

.N7 S,)t^ 
L adjudicataire d'un immeuble qui n'a r ' 

tio.i de command au profil d'un tin, .s qui de «lécU, 

non de pet immeuble immédiatement au T ?V
n
 Po£** 

a administre comme étant sa propre ch" djud 'caii. . es -
voir vendu à celui-ci. Do ce défaut de lé, 
orcément et nécessairement, aux yeux 

enregistrement, qu'une muUtion s™, 

dicataire au tiers possesseur, et que les droT ,e<ie ''«fi? 
sion sont dus. Peu importe nue. IOM .ln v: de tr»iicJ

u
" 

raitre. 
Le 3 mars 1849. 

JUSTICE CIVILE 

'.'/est mi
Sen 

^rtlior, 

après. le deecs de ce dernier, l'adjudicataire ait i-',re d >C 
n avait acquis que pour le compte du déf,.," i ,0.'»^ 
de command n'a jamais eu lieu. 

Ainsi jugé par le tribunal civil de la Seine, ]
e 2

u , 
1847. Le pourvoi des héritiers Lavalado contW decembr« 
a été rejeté au rapport de M. le conseiller Bernard ^isioï 
et sur les conclusions conformes de M. l'avor»» " , R<*iit<" 
ligny; M* Maulde, avocat.

 UV0Lat
~geiiér

a
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COMETE. — ERREUR DE CALCUL. — INCOMPÉTENCE 

IN. * E U Coj, 

Les erreurs de chiffres et de calcul qu'aurais 
mettre des juges dans un compte par eux ré«lé 

DE CALCUL. 

DE CASSATION. 

I agrave 
servant, lors-

, coin-
inauon primi-

donner ouverture à cassation;' elles peuvent 
des rectifications par voie d'interprétation d 

evant l
es

, Kn a 
mè mes juges. Mais la Cour de cassation est incompétentl 

redresser. Au surplus, il a été reconnu en fait P°ur 'es 
reurs signalées n'existaient même pas. ^ lrs et-

Rejet, au rapport de M. le conseiller Jaubert 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Mo i-
 r les 

pourvoi de la dame Eymard. (M* Bonjean, avocat ) 8" 5'' dï 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 6 mars. 

SERVITUDE D'AQUEDUC — PRESCRIPTION. — CHANGEMENT DANS 

L USAGE DES EAUX. AGGRAVATION. — RESTRICTION. — DÉ-

FAUT D'INTÉRÊT ET DE DROIT. 

I. La servitude d'aqueduc continue de sa nature s'acquiert 
par a prescription, différente en cela de la simple prise d'eau 
établie pour les besoins de l'irrigation, laquelle, ne sVxerçant 
que ex tneervallo, est discontinue el ne peut s'acquérir par 
la prescription qui n'admet pas de possession intermittente 

II. Le propriétaire d'une servitude d'aqueduc ne l'i 
point, au préjudice du propriétaire du fond servant 

qu au heu d'employer les eaux à arroser ses propriétés 
me il le taisait originairement et suivuntla destination L 

live du canal, il en use pour faire mouvoir son usine qu'ïï a 
établie récemment sur sou fond. L'aggravation de la servi-
tude ne peut pas résulter du simple usage des eaux transmi-
ses par 1 aqueduc; elle ne pourrait provenir que de chanwe-
mens opères sur l'aqueduc même, et c'est en ce sens qu'il 
iaut entendre ces mots tirés d'une décision citée par Cœpolla 

chap. IV, n° 45, p. 387, formé datà ponctualiter est observan-

? ttJK arrèl d0 l? chambredes requêtes, du st vrai qu un arrêt de la chambre des requêtes, du il 
18.14, semble appuyer l'opinion contraire ; niais lors-

qu on 1 examine do près, on s'aperçoit facilement que cet arrêt 
a été rendu dans une espèce et dans des circonstances très dif-
férentes de l'espèce actuell... "cs.au 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5-
 cn

. 

Présidence de M. Lepelletier d'Aulnay. 

Audience du 6 mars. 

DEMANDE EN PAIEMENT DE FRAIS DE 

RALES. -

I.ESSEPS , CONSEILLER 

ANSELME PETETIN 

T10NALE. 

CANDIDATURES
 ELL! 

CONTRE
 kn 

CANDIDATS A LA REPRÉSENTÂT^ \" 

D ÉTAT , BÉZUCHET DE 

Le Tribunal 

vant dans cette affaire, dont nous avons d'eXS 
notre numéro du 27 février : 

« Attendu qu'il n'apparaît pas que Petetin ait, soitnari • 
même, soit par mandataire, participé à la commande ai ''' 

été faite à Wittersheim d'impression de listes de cai>,rT! ? 
I'ACCO«,KIÔO „.i;«n.in . . -, , .""«naats a que consequemment il doit être™ 
voyé de la demande de Wittersheim ; 

» Attendu cependant qu'il a, de son consentement, éténnni 
sur plusieurs de ces listes; qu'il reconnaît lui-même qu'il / 
une partie de leur prix, et qu'il offre de payer ce qu'il ATI 
Lesseps ; 1 a 

» Attendu cependant qae la somme par lui offerte n'est »> 
suffisante; Pas 

>> Attendu qu'il résulte des faits de la cause que Lesseps et 
Bdzuchet de Saunois, le premier président, le second vice 
président du club de la Fraternité, ont commandé à Wiuer 
sheim, soit par eux-mêmes, soit par mandataires, Timorés 
sion des listes sus-énoncées ; ' r * 

» Attend u que la chose commandée par eux n'était pas sus-
ceptible de division; que conséquemment ils en sont ternis 
chacun pour le total, aux termes de l'article 1222 du Code 
civil ; 

» Attendu que Lesseps et Bézuchet de Saunois ne contestent 
pas le nombre et les prix des impressions ; qu'ils prétendent 
seulement avoir donné des à-comptes; 

» Renvoie Petetin de la demande formée contre lui; 
» Condamne Lesseps et Bésuchet de Saunois à payer au de-

mandeur la somme de 1,436 fr. pour les causes sus-énoncéss 
en deniersou quittances valables, aux intérêts tels que de droit 
et aux dépens; 

» Condamne Petetin à payer à Lesseps, qui en tiendrs 
compte de la moitié à Bézuchet de Sauuois, la somme de 143 
fr. SO c, étant le dixième du prix des impressions ci-
dessus ; 

«Condamne également Petetin au quinzième des dépens, 
dans lesquels ne sera pas compris le coût de l'enregistrement 
de la condamnation prononcée contre Lesseps et Bézuchet de 
Saunois. » 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. Maillard, doyen des présidens de 

sections. 

Audiences des 9 et 28 février. — Approbation du prési-

dent de la République du 27. 

SUSPENSION DE TRAVAIL DANS LES PRISONS. — DEMANDE t$ 

DOMMAGE ET INTÉRÊTS CONTRE L'ÉTAT. — QUESTION f 

COMPÉTENCE. 

1° Si par tuile de la brusque suspension du travail data lu 
prisons, prononcée par décret du Gouvei-nemcnl provamn 

du 24 mors 1848, un entrepreneur, ayant traité avec IM" 

pour l'exploitation du travail des détenus, èprouveund» 

mage dont il demande la réparation, c'est à l'autorité M-

mtnt«(ra(tv« el non à l'autorité judiciaire qu'il a/ip«' llW 

de statuer sur cette action. 

2° Aux termes de l'article 14 du décret du H juin
 1806

> 

et d'après la jurisprudence du Conseil d'Etat, «'"'7'% 
le ministre de l'intérieur, en première instance, et devm 

Conseil d'Etat, en appel, que celte demande en Mern* 

doit être portée. (Résolu implicitement.) 

Les sieurs Cheuvière et Pauwels, le premier /abriçjjjjj 

de calicots, le second fabricant de cuivre plaqué, ava-

chacun passé un marché avec le préfet de Seine*
et

"j^ 

ne, représentant de l'Etat, pour l'exploitation d'un a 

dans la maison centrale de Melun. Cette exploitation 8) 

été rompue d'après le décret du 24 mars
 1&

^'^
S

C
 |e 

industriels ont réclamé, le premier 35,224 fr. 4/ . , '
01lt 

second 41,447 fr. 35 c. de dommages-intérêts, et»-

l'un et l'autre assigné le préfet de Seine-et-Marne, 1 

sentant de l'Etat, devant le Tribunal de première» 

ce de Melun. 

Le ministre de l'intérieur, par dépêche du U ? .
(

. 
brel848, engagea le préfet à proposer le deciiu

Jg 

mais la dépêche ministérielle s'appuie sur la . <j 
s'il s'agissait d'entrep»

se9 
pluviôse an VIII, comme 

travaux publics 
Les 25 septembre et 6 novembre, le préfet « Pf'L

 ; 
l, ' l,cllonS ffiïSf 

mais les deux affaires portées à l'audience, ie »
 >at(

,
nU

|a 

espèce actuelle. 

UL Le propriétaire du fond servant est sans intérêt comme 
sans dro.l pour se paindre d'une restriction à la ser 
lorsque cette restriction est favorable. ' 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Mesnard, et sur les 
conclusions çonlormes de M. l'uvocal-général MonUgnv pli 
dant, M* Bechard, du pourvoi du sieur de Moniillet ' ' 

un déclinatoire^ d'après les instructions 

Melun a, par jugemens des 23 et 30 novembre,
relefl 

connaissance du litige. ,
f
 .

 8
u "f* 

Mais sur le déclinatoire élevé par le P
re

 ®, '
es

t inte'' 

port de M. Reverchon, maître des requêtes, 

venu deux décisions identiques, dont une se 

reproduite: 

« Vii les loii des 16-24 août 1790, 16 fructnl°r 

pluviôse an VIII et le décret du 11 juiuJ8<W y m» ■ 
» Vu le décret du Gouvernement provisoire, 

184» et la loi du Ï9 janvier 1849; .»
 mar

s l^K 

» Vu les ordonnances des 1" juin 1828 cl 15
 n

,issa' re 

_ » Oui M. Cornudet, maître des requêtes- L 

Gouvernement; le sieur 
Considérant que l'action intentée P»^^, pÉtat, a ^. 

,Seine et Manie, n^»^
i 

du 
«a* 

contre le préfet de 
objet d'obienir la réparation du préjudice , 

du Pauvels l'inexécution, par le lait de l'-exi»'"' 181

 fl
tdfl 

par lui passé avec l'administration P°"ij7i«* 
travail des détenus daul la maison centrai 

correction de Melun; 
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'mes 
' '« 

ei-

les 

c.,le 

■ a», 

^KÏf 'k
 la

"
tori

"'
5 

,6 dont il s'agit est relatif à un 
des lois susvisées, 
de connaître des 

con 
tiûM 

testât" 

ie le man-iif 
"urs, aux termes 

administrative 
le sieur l'auwels et l'admimstra-

exécutlon dudit marché; 
-I. conflit pris le 10 décembre 

est conhr-

relativement
 ft

J _ 

, .iffcg d
u
 département de Seine-et-Marne 

sidérés comme non avenus 1 

1818 

'exploit in-

du 

1". 
"'t' Art- 2. Sont co DU,- -

 b m8 e
. i

e
 jugement 

irV'/i iâs«nce du « décembre 1848. „ 
Iribuna 1 « 

AVIS. 

s
 demandes d'abonnement ou de renouvelle-

îS
 d'abonnement doivent être accompagnée 

dat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

at encore s'abonner par l'entremise 

ment 

d'un man 

poste- On p 

d>s 
' Messageries nationales et générales. 

CHRONIQUE 

PARIS, 6 MARS. 

n
n
 connaît la légende allemande dans laquelle le 

i t d'un sorcier a surpris le mot mystérieux à l'aide 

duquel son maître se fait obéir des sylphes invisibles qui 

°
ir

pour s'épargner la peine d'aller puiser de' l'eau à la 

taine l'adepte maladroit commande au balai d'accom-

l> 'cette tâche. Mais il ignore lés mots qui font cesser le 
P'

1

 rme e
t si le sorcier lui-même n'arrivait à temps pour 

Mirer 'd'embarras, la maison serait inondée. 

Un incident relatif à un fait de ce genre a égayé au-

• urd'hui l'audience des référés. M' Guyot-Sionnest, avoué 

demandeur, a exposé que son client, M. Boutin, était 
priétaire'

 a
>
un(; ma

ison sise à Paris, rue Dauphine, 26. 

P Sur les réclamations de quelques locataires, dont les 

domestiques se plaignaient d'être obligés d'aller cher-

her l'eau à la pompe, M. Routin a conduit l'eau dans 

toute la maison au moyen de tuyaux et de robinets. 

Comme pour prouver que l'abus accompagne souvent 

l'usage, la domestique de l'un des locataires, M. Brin-

deau
0
 a' puisé l'eau sans retenue pour des lavages à la 

hollandaise. L'eau ayant inondé les parquets et séjour-

né a causé divers dégâts suite de l'humidité. On a prié 

vainement M. Brindeau de faire faire les réparations né-

cessitées par la maladiesse de sa domestique, qui laissait 

souvent les robinets ouverts. Cette réclamation n'a pas 

été exaucée. 
Dans ces circonstances, il devient indispensable qu un 

expert soit nommé pour rechercher les causes des dé-

gâts et indiquer les travaux à l'aire. 

En effet, M. le président de Belleyme, après les expli-

cations de M. Laurens Rabié, avoué de M. Brindeau, a 

chargé M. Fulano défaire l'expertise sollicitée. 

 La 4* chambre du Tribunal est saisie en ce moment 

d'une demande en séparation de corps, dans laquelle le 

mari articule entre autres faits un grief qu'il est bon de 

faire connaître aux dames socialistes qui, du haut de la 

tribune des banquets, vont toster à Y émancipation du 

sexeelà leurs sœurs de St-Lazare.Le mari dénonce 

comme une injure grave, comme un excès de nature à 

entraîner la sépaiation de corp?, le fait de sa rebelle moi-

tié, qui se serait permis d'assister malgré sa défense à 

un banquet démocratique et social, et qui s'y serait livrée 

aux entraînemens d'un toast quelque peu trop émancipé. 

Nous ferons connaître la décision du Tribunal. 

— M. Pommier, gérant de l'Assemblée nationale, et 

Nefzler, gérant de la Presse, étaient cités aujourd'hui de-

vant le jury àlarequêledu ministère public, sur la plain-

te de M. Recurt, représentant du peuple et ancien préfet 
de police. 

M. Pommier était assisté de M e Chaix-d' Est-Ange, avo-

cat, et M. Nefzler de M" Langlois, avocat de la Presse et 
représentant du peuple. 

M. Mongis, substitut, du procureur-général, ayant de-

mandé le renvoi de l'affaire, à raison de l'absence do M. 

Recurt, appelé à Bourges comme témoin dans l'affaire du 

15 mai, la Cour a remis le débat à la prochaine ses-
sion. 

— Le Tribunal de police correctionnelle (8' chambre) 

a consacré plusieurs audiences aux débats extrêmement 

compliqués d'une affaire qui présentait une certaine im-

portance. Il s'agissait en effet d'une plainte en abus de 

confiance et en banqueroute simple, par M. Lamé Fleury, 

tant en son nom personnel qu'en celui d'un assez grand 

nombre d'anciens actionnaires de la maison Gouin, si 

eonmie sous le nom de Caisse générale du commerce et 

de 1 industrie. Cette plainte faite par simple citation di-

recte, bieu que les immenses détails qu'elle comportai! 

eussent rendu nécessaire une instruction préalable, était 

dirigée contre le sieur Lebaudy, l'un des anciens gérans, 

et contre les membres du conseil de surveillance de la 

Raison Gouin. Les plaignans imputaient au sieur Lebau-

dy en particulier, d'avoir puisé dans la caisse pour les ap-

P iquer à ses affaires personnelles, une masse considéra-

oie de fonds dont le déficit devait être considéré, selon 

*
Ux

> comme une des causes capitales de la faillite où est 

,
0
mbée '

a
 maison Gouin, il y a un an à peu près à pareil-

e
 époque. Cette faillite a dû nécessairement compromet-

re beaucoup les intérêts des anciens actionnaires qui 

. aient engagé leurs fonds dans cette entreprise, et le 

baud 
vée» p 

but rl ° icurs îwuu 

ha., .i
e

 i
 r P la'n te était de l'aire retomber sur ie sieur Le-

" y la responsabilité des pertes qu'ils avaient éprou-

Par suite de la mauvaise gestion de la Caisse géné-

liu/ ' î
n<

iustrie et du commerce, sa qualité de gérant 

interdisant, selon eux, d'appliquer à ses intérêts par-

fête I* i6S
 ^

onc
'
s

 °;
ue

 '
a
 société avait destinés à des inlé-

les f>®"^
raux

. Ea solidarité de ces faits était imputée par 

Jes j! ^nansaux membres du conseil de surveillance, qui 

\j.
V

.
a

1
'
eni

 sanctionnés en y accordant leur autorisation, 

les H*
1
"^

 soul
'
ent

 la plainte au nom des parties civi-
> s* Horson présente la défense des prévenus, 

Rie \
TQS

 ^
e v

'
vus Gt

 nombreuses répliques, et contraire-
A,v ?

ux
 conclusions de M. l'avocat de la République 

Prés'd
 a BOUtenu

 la prévention, le Tribunal, sous la 

dont
 e

 ^
e
 ^-Turbat.a prononcé le jugement suivant, 

ce<i t
 n

°
Us ra

I>portons le texte qui présente le résumé de 
'°ngs débats : 

ce qui touche l'inculpation d'abus de confiance; 

gérants "t" 1
u on

 P
eut

 reprocher à Lebaudy, l'un des trois 
^Hpae

 80
 Maires de la société en commandite, A. Gouin et 

l*«8 deï
6

* M*
V0

'
r
 '"'prudemment laissé s'accroître jusqu'à 

pal
 c

, : ™J"ions la somme dont il reste débiteur en princi-

**tfs an A
 ENVERS LADLTE S0CLÉU

' ; 
me

sure'd i "
 t,U

 '
1
 "

e s ulail
 d'abord intéressé qu'avec juste 

*k
 Ce

Ue d "î* entreprises qui ont été les principales causes 
Ce

"tre j
 l

'"e que celle de la compagnie houillière du 
Psr

 des
 C

i!. "
u ul

 "
u
 compagnie des Antilles, e. que c'est 

meiu
 laite ,

e
?"

slaiU!
es imprévues que les avances primitive 

^arcd a„j:a ce? compagnies sont tombées définitivement à la 

eurs industrielles acceptées par ses co-gérants, lesquels, à 
I époque où elles ont été fournies, présentaient des garanties 
suffisantes, et qu'en traitant ainsi comm j. tiers avec ses co-
gérait il s est soumis aux conditions ordinairement exigéoi 
des personnes étrangères

 a
 la société ; 

» Attendu que la position de fortune dans laquelle se trou-
rail alors Lebau-ty, signa é par le rapport des syndics de la 
liquidation comme le plus riche des trois gérans, exclut toute 
supposition de fraude; 

<> Attendu que le surplus de sa dette résulte d'un compte 
courant pendant la durée duquel il avait été tan:ôt débiteur, 
tantôt créditeur ; 

» Attendu que les avances ainsi faites à Lebauly, consti-
tuant dts opérations de banque traitées pour lu compte de 
la maison Gouin, ne peuvent é.re considérées comme des dé-
tournemens, puisque les fonds confiés à l'administration des 
gérans avaient pour destination naturelle des opérations de 
cette nature ; 

» En ce qui touche l'inculpation d'avoir employé des ma-
nœuvres frauduleuses soit pour se faire atl ri buer des bénéfi-
ces illégitimes dans les termes de l'article -10H du Code pénal, 
soit pour opérer une hausse factice des actions de la société 
dans les termes de l'article 419 du même Code; 

» Attendu que ces allégations ne sont nullement établies; 
>' En ce qui touche l'inculpation de banqueroute simple; 
» Attendu que les parties civiles n'ont fourni la preuve 

d'aucun fait pouvant constater le délit de banqueroute ; 

« Que- notamment les prétendus jeux à la Bourse repro hés 
à Lebaudy se réduisent en réalité à des opérations de reports 
faites sur les rentes appartenant à la société, opérations qui 
n'ont rien d'illicite ; 

» Attendu qu'au moyen de ce qui précède il n'y a lieu de 
statuer à l'égard des membres du conseil de surveillance, qui 
d'ailleurs ne se trouvent dans aucun des cas de responsabilité 
civile prévu par la loi ; 

» Par ces motifs renvoie tous les inculpés sans amende ni 
dépens, et condamne les parties civiles à tous les dépens. » 

— Vers le mois de novembre dernier, le sieur Héliot, 

garçon boulanger, s'entendit avec plusieurs de ses ca-

marades pour fonder une association ayant pour but d'ex-

ploiter un fonds de boulangerie, dont le siège principal 

fut établi rue d'Enfer. Cette entreprise, en'effet, était en 

pleine activité, lorsque le commissaire de police s'y pré-

senta le 13 novembre, et signifia au sieur Héliot, qui di-

rigeait cet établissement, qu'il se trouvait en contraven-

tion à l'arrêté du Gouvernement du 19 vendémiaire an X, 

pour avoir ouvert une boulangerie sans en avoir obtenu 

l'autorisation préulable. Contrairement aux observations 

du magistrat, qui exigeait la fermeture immédiate de 

l'établissement, le sieur Héliot déclara qu'il était dans 

son droit, et qu'en conséquence il continuerait à exploi-

ter son fonds de boulangerie. Par suite de cette décla-

ration et du procès-verbal qui fut dressé, le sieur Héliot 

comparut devant le Tribunal de simple police, qui, par 

jugement du 9 décembre dernier, le condamna à 8 fr. 

d'amende, en ordonnant la fermeture de l'établissement. 

C'est de ce jugement que le sieur Héliot vient l'aire 

appel aujourd'hui devant le Tribunal de police correc-

tionnel (8 e chambre). 

Après avoir entendu M" Madier de Montjau, qui a pré-

senté la défense de l'appelant, et conformément aux con-

clusions de M. l'avocat de la République Avond, le Tri-

bunal a prononcé le jugement suivant : 

t Attendu que si l'article 13 de la Constitution de 1848 
proclame la liberté du travail et de l'industrie, on ne peut 
faire résulter de ce principe général une abrogation complète 
des ordonnances de police qui, sous la législation antérieure, 
ont eu pour but de réglementer cette liberté, pour la conser-
vation des intérêts confiés à la surveillance de l'administra-
tion publique ; 

« Attendu que la contravention est établie ; 
» Confirme purement et simplement le précédent jugement.» 

Il en a été de même pour deux affaires de même nature 

et concernant deux appels formés par les sieurs Debor-

net, Thomas et Vigliati, boulangers, condamnés par le 

Tribunal de simple police, pour avoir ouvert sans autori-

sation des fonds de boulangerie, le premier, rue Saint-

Sauveur, 53, et les autres rue Neuve-Saint-Jean, 14. 

— M. Considère, qui a été compromis quelque temps 

avant la Révolution de février dans l'affaire des bombes, 

où, du resta, il a été acquitté, a porté une plainte en dif-

famation contre MM. Lévy frères, éditeurs Jes Mémoires 

de M. Caussidière, ancien préfet de police. 

L'affaire se présentait aujourd'hui devant la 7' cham-

bre. 

M' Crémieux, avocat des frères Lévy, étant obligé 

de se rendre à Bourges pour l'affaire du 15 mai, le Tri-

bunal, du consentement de M* Darragon, avocat de la 

partie civile, a remis l'affaire au mois. 

— L'affaire de MM. de Bonnard, Sérignac et Clovis 

Mortier, qui avait été remise de mardi, 20 février, à ce 

jour, 6 mars, a été de nouveau renvoyée à huitaine, l'ins-

truction n'étant pas complète. On se rappelle qu'il s'agit 

d'une escroquerie qui aurait été commise au préjudice 

des enfans d'un condamné de juin, et au moyen d'une 

quête faite dans un banquet démocratique, dans la salle 

de la Fraternité, rue Martel. 

— M. Victor Bouton se présente aujourd'hui devant le 

Tribunal correctionnel (6 e chambre), où il a porté plainte 

en refus d'insertion contre M. Duchône, gérant du jour-

nal le Peuple. 

M. Victor Bouton déclare être âgé de vingt-neuf ans. Il 

prend la qualité d'éditeur. 

M. Duchêne est âgé de trente-cinq ans. Il déclare ac-

cepter la responsabilité du refus fait par le journal le 

Peuple. 

M. Bouton a publié, il y a quelque temps, un pam-

phlet dirigé contre M. Edmond Frossard, chef de l'atelier 

des tailleurs de Clichy. Cet écrit est intitulé : Chute de 

l'atelier révolutionnaire des tailleurs de Clichy. M. Fros-

sard répondit dans le journal le Peuple à ce pamphlet. M. 

Victor Bouton crut devoir faire une réponse à la lettre do 

M.Frossard. Il l'adressa au journal le Peuple qui refusa 

de l'insérer. De là la plainte. 

M* Durieu, avocat de M. Victor Bouton, conclut à ce 

que le journal le Peuple soit condamné à insérer la ré-

ponse de son client. Il conclut en outre à la condamna-

tion aux dépens pour tous dommages-intérêts. 

M. Saillard, substitut de M. le procureur de la Répu-

blique, pense que la réponse de M. Victor Bouton est in-

jurieuse pour M. Frossard, et qu'en conséquence le jour-

nal le Peuple a pu très bien en refuser l'insertio.i. U 

conclut au rejet des conclusions de M. Victor Bouton. 

Les paroles du ministère public simplifiaient considé-

rablement la tâche de M* Madier de Montjau, défenseur 

du journal le Peuple. Il se borne à présenter quelques 

observations, qui sont bientôt interrompues par M. le pré-

sident, qui déclare la cause entendue. 

Le Tribunal, attendu que la réponse de Victor Bouton 

contient des injures et des insinuations offensantes et 

diffamatoires contre Frossard, déclare Bouton non rece-

vablc et le condamne aux dépens. 

ge; ainsi vous convenez avoir fait feu sur la force pu-
blique ? 

L'accusé : C'est par méprise, Monsieur le colonel, que 

les choses ont eu lieu. J'avais entendu dire par des gens 

du quartier que c'était pour établir Henri V sur le trône 

tpie l'on avait pris les armes ; on disait que le drapeau 

blanc flottait déjà dans les rues Phélippeaux el Rainbu-
(eau. Comme j'avais reçu un fusil de la République pour 

la défendre, j'ai cru qu'il était de mon devoir de me 

joindre à ceux qui la défendaient, et qui se trouvaient 

près de mon domicile à la barricade de la rue Pastou-
relle. 

M. le président : Comment avez-vous pu croire à de 

tels contes ; est-ce que vous ne voyiez pas la troupe por-

tant le drapeau et la cocarde tricolore ? 

Le prévenu : Je me suis retiré aussitôt que j'ai pu re-

connaître que c'était une surprise qu'on m'avait faiie. 

Quand j'ai tiré sur ceux qui attaquaient la barricade, 

j'entendais crier autour de moi : Five la République ! Je 

croyais servir la bonne eau e. 

Malheureusement ce système de défense ne peut tenir 

devant les dépositions formelles des témoins. 

M. d'Hennezel, commissaire du Gouvernement, sou-

tient avec fore i l'accusation contre Taté, qui s'était posé 

en chef de barricade. M* Rriquet présente la défense. 

Le Conseil a déclaré l'accusé coupable sur tous les 

chefs à la majorité de six voix contre 1, et modérant la 

peine par application de l'article 463, a condamné Taté 
à dix années de détention. 

— Une arrestation o;>érée, avant-hier lundi, à la bar-

rière Poissonnière peut servir de réponse aux articles de 

certains journaux qui se vantent de trouver dans l'armée 

appui et sympathie pour leurs théories désorganisatrices 

et leurs projets révolutionnaires. 

Deux caporaux du 18 e léger étaient attablés au cabaret 

du Pelit-Ramponneau, chaussée de Clignancourt, lors-

qu'un individu, qui leur était complètement inconnu, vint 

se mettre en tiers dans leur conversation. 11 débuta par 

force complimens à l'adresse des militaires en général et 

parla, ensuite, de la justice qui allait leur être rendue par 

les démocrates-socialistes , en leur réservant un certain 

nombre de places sur la liste de leurs candidats à la pro-

chaine assemblée législative. « Déjà même, dit-il, un ser-

gent du 1" léger est désigné pour la représentation du 

département de la Seine, et, en servant bien la rouge, 

vous pourriez avoir vos 9,000 fr. par an. C'est bon à 
palper! » 

Les deux caporaux écoutaient et ne répondaient pas. 

L'étranger, s' échauffant graduellement, finit par faire l'é-

loge de Barbès et de Caussidière, et, annonçant à ses in-

terlocuteurs une nouvelle et prochaine révolution, leur 

proposa de venir prendre avec lui un petit verre dans un 

café. « Soit, répondit l'un d'eux ; mais nous passerons 

par la barrière Poissonnière, où j'ai à parler à un cama-
rade. » 

On partit, et, au moment où on quittait le Pelit-Ram-

ponneau, un autre individu, prenant à part les deux mili-

taires, leur glissa à l'oreille « qu'ils étaient en bonne 

compagnie, et que tant qu'ils suivraient les conseils de 

celui-là, ils ne manquéraient pas d'argent. » 

Rref, on arriva à la barrière. Alors les caporaux, s'a-

dressant au chef du poste, lui signalèrent les obsessions 

dont ils venaient d'être l'objet, et le prôneur du socia-

lisme et de la rouge fut arrêté. 

Amené chez le commissaire de police de Montmartre, il 

a été reconnu pour avoir fait partie de l'ancien corps des 

montagnards: il a été bientôt conduit au dépôt de la pré-

fecture de police, et là une instruction judiciaire a été 

commencée immédiatement. 

DEPARTEMENS. 
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de voyage qui fuient à l'aspect de cette boucherie. Ce-

pendant les assassins fuient à leur tour, laissant celte 

triste victime couchée sur la route. Le postillon et un 

ancien notaire, qui était au nombre des voyageurs, fi-

laient seuls restés spectateurs anéantis en présence de 

celte scène; ils s'empressent auprès du malheureux et le 

replacent dans la voiture pour le conduire au village de 

Piolenr, éloigne de deux kilomètres environ. Un des 

voyageurs arrivait hors d'haleine à Orange pour avertir 

l'autorité judiciaire de ce qui venait d'arriver. Aussitôt in-

formé de cet événement, M. de Yérot, procureur de la 

République ; M. Maurice, sous-préfet, et M. Jeannel, 

lieutenant de gendarmerie, se rendent sur le lieu du 

crime. Des réquisitions sont faites à la troupe pour qu'elle 

batte la campagne pendant la nuit. Il ne fut pas difficile 

aux magistrats de reconnaître le théâtre de cette scène 

horrible : des traces sanglantes qui sillonnent la route 

et les mares de sang qui les rougissent en plusieurs en-

droils indiquent le lieu où la lutte a été soutenue, lisse 

rendent à Piolenc pour s'y livrer à une enquête. Des 

hommes de l'art sont appelés pour panser le blessé et 

lut donner tous les soins que nécessite sa position. Ce 

malheureux ne devait pas survivre à tant de douleurs, 

deux jours après il est mort. 

» Une circonstance extraordinaire avait fixé l'attention 

des magistrats ; un chien a été trouvé sur le théâtre du 

crime et ne voulait point s'en éloigner ; ce chien est 

étranger à la localité, on s'en est emparé; peut-être pro-

curera-t-il quelques renseignemens importans. 

» Tous les voyageurs, sans exception, ont été dé-

pouillés de leur argeut, de leur linge et de leur montre. 

Il serait difficile de peindre leur effroi ; trois étaient du 

Bourg-Saint-Andéol, mariniers sur le Rhône : le malheu-

reux blessé était de Dieu-le Fit. Peu d'arrestations ont 

été accompagnées de circonstances aussi attroces et aussi 
audacieuses. » 

— Louis-Antoine Taté, ouvrier portefeuilliste et em-

ployé dus ateliers nationaux, comparaissait aujourd'hui 

devant le 2" Conseil de guerre, présidé par M. le colonel 

Cornemuse, sous l'accssation d'avoir pris part à l'insur-

rection de juin, en construisant des barricades et en fai-

sant l'eu sur la troupe et la garde nationale. 

M. le président : Il résulte des pièces qui viennent d'ê-

tre lues que vous reconnaissez les faits mis à votre ebar-

Les compagnies des chemins de fer de Saint-Germain 

et de Versailles (rive droite) réalisent une grande baisse 

de prix sur leurs principales stations. (Voir aux An-
nonces). 

VAUCLCSE (Orange). — Voici des détails circonstanciés 

sur un crime dont quelques journaux ont parlé très suc-
cinctement: 

« Dans la nuit du 24 février dernier, pendant qu'une 

fête metlaiten mouvement une partiede lapopulation, que 

les farandoles se poursuivaient dans la vide, que les fan-

fares faisaient retentir les airs, et qu'un bal brillant était 

donné à la mairie pour fêter l'anniversaire de la publica-

tion de la République, un drame affreux se passait à 
quelque distance de nous. 

•> Sur les neuf heures et demie du soir, la diligence de 

Poulin et Louzier, qui fait le service d'Avignon à Vau-

cluse, était arrêtée à trois kilomètres environ de la ville, 

sur la route nationale, tout près le pont d'Ayques. Qua-

tre individus armés sortent tout à côté d'un fossé dans 

lequel ils s'étaient cachés ; ils couchent en joue le postil-

lon et le somment d'arrêter ses chevaux, sinon il est 
mort. 

» Le postillon s'arrête, descend de sen siège sur l'or-

dre qui lui est donné: il est aussitôt fouillé par un des 

malfaiteurs, qui lui enlève 7 fr., seul argent dont il était 

porteur. On lui commande ensuite d'ouvrir les portières, 

et au même instant les assaillans brisent à coups de bâ-

tons les vitres et les vasistas de la voilure; cinq voya-

geurs se trouvaient dans la rotonde et deux dans le 
coupé. 

» On s'adresse d'abord à ceux qui étaient dans la ro-

tonde, et on les force à descendre; plusieurs d'entr'eux 

ne se pressaient pas assez au gré des assaillans, et ils re-

çurent des coups assez graves, entr'autres un militaire re-

çut un coup de canon de fusil à l'oreille qui lui fit une 

forte contusion. Chaque voleurétait armé de fusils ou de 

pislolets et de bâtons de saule tout fraîchement coupés, 

ainsi que le constate un de ces bâtons trouvé sur la 
route. 

» Un pauvre militaire du 22" léger, allant en congé, 

fut aussi attaqué par un de ces forcenés, qui lui demande 

son argent en lui posant le canon d'un pistolet sur la poi-

trine. Sur sa réponse qu'il n'en avait pas, le voleur me-

nace de le tuer. Le pauvre soldat ranime son courage, il 

donne un coup violentsur le bras qui le comprimait et fait 

relever l'arme, il prend aussitôt la fuite. A peine avait-il 

fait deux ou trois pas qu'une détonation se fait entendre. 

Heureusement il n'était pas atteint. Il franchit un double 

fossé et une double haie qui bordaient la route. L'assassin 

se met à sa poursuite; mais il tombe heureusement dans 

le premier, puis dans le second fossé, et perd complète-

ment de vue sa victime. Cependant à peine le malheu-

reux militaire avait-il fait une vingtaine de pas dans les 

champs que ses forces l'abandonnent et qu'il reste près 

d'une heure et demie dans cette position, d'où il ne se relè-

ve qu'à l'arrivée sur les lieux de M. le procureur de la Ré-
publique d'Orange. 

>• Cependant, un autre voyageur âgé de trente-deux 

ans environ se trouvait dans le fond de la voiture; il 

s'était blotti dans un coin espérant se soustraire ainsi 

aux recherches ; mais, hélas ! un sort affreux l'atten-

dait. Découvert, il est violemment retiré en dehors ; on 

lui demande son argent, puis la clé de sa malle. Ce pau-

vre malheureux, qui avait dans cette malle les écono-

mies de plusieurs années de travail, reluse de donner sa 

clé. Une lutte s'engage entre lui et ses agresseurs, lui dé-

sarmé luttant en désespéré contre des hommes armés et 

achainéé Î bientôt il tombe baigné dans son sang et frappé 

de quatorze coups de poignards ou de stylets qui lui sont 

successivement donnés par chacun des quatre assassins. 

Ses cris douloureux effraient encore plusses compagnons 

Bourse de Paris «lu 6 Mars î§ â». 

Le »0[0 a débuté à 52 40, fait 52 75 au plus haut, 52 

10 au plus bas, et reste à 52 60. Fin courant, il a fait 53 

au plus haut, 52 45 au plus bas, et reste à 52 85. Les 

primes ont varié tin courant dont 1 de 54 à 53 50, et 

dont 50 à 54 80 à 54 70. 

Le 5 OpO a débuté à 84 80, a fait 85 au plus haut, 84 

70 au plus bas, et reste à 84 75. Fin courant, il a fait 85 

20 au plus haut, et reste à ce cours. Les primes fin cou-

rant ont été négociées dont 2 à 86 50, dont 1 87 25, et 
dont 50 de 88 50 à 87 75. 

L'emprunt 5 OpQ 1848 a varié de 84 65 à 84 75. 

Les actions de la Ranque de France ont varié de 2,300 
à 2.285, dernier cours. 

Les chemins de fer ont été négociés au comptant .- le 

Saint-Germain à 440, la rive droite de 225 à 250, la rive 

gauche de 170 à 172 50, l'Orléans de 830 à 835 50, le 

Rouen de 532 50 à 535, le Havre de 330 à 325, le Mar-

seille à 212 50, le Râle de 107 50 à 106 25, le Centre de 

370 à 365, le Boulogne à 230, le Bordeaux à 4 17 50, le 

Nord de 468 75 à 465, le Strasbourg de 372 50 à 368 75, 

le Nantes de 337 60 à 335, le Montereau à 140. 

On a enfin coté les certificats de Lyon à 84 50, le 5 OpO 

romain à 67 et 67 1[2, le 5 OpO belge 1840 ot 1842 à 90 

l{4et 90 3 8, le 40[0 belge à 82 TI2, l'emprunt d'Haïti de 

275 à 290, les obligations du Piémont à 285, d'Orléans à 

910, de Rouen (1845) à 705, et (1847) à 820, du Havre de 

725 à 730, de la Ville à 1,185, des jouissances d'Orléans 

è 435, et enfin des actions des Quatre-Canaux (de capital) 

à 1,020, la caisse Raudon à3l0, de la Vieille-Montagne à 

2,875, des charbonnages belges à 325, de l'Union incen-

die à 18 0[0 de bénéfice, de l'Union vie au pair, et du gaz 
anglais libéré à 4,800. 

AU COMPTANT. 

Cinq 0/0, jouiss. du22 sept.. 84 85 
Quatre 1/20/0, j du22sept.. 

Quatre 0/0, j. du 22 sept... . 
Trois o /o, j. du 22 juin 52 60 
Cinqo /o (emp. 1848) 84 75 
Bons du Trésor 
Actions de la Banque 2285 — 
Rente de la Ville 
Obligations de ta Ville 1185 — 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, 1,000 fr. . . 
Zinc Vieille-Montagne 
Rente de Naples 2875 — 
— Récépissés de Rothschild. 

FIN COURANT. 

5 o/o courant 

5 o/o, emprunt 1847, tin courant 
3 o /o, fin courant 
Naples, fin courant 
3 0/0 belge. 
5 o /o belge 

5 o/o de l'Etat romain 66 1(2 
Espagne, dette active — — 

Dette différée sans intérêts. — — 
Dette passive — — 

3 o/o, j. de juillet 1847 30 — 
Belgique Emp. 1S31 — — 

— — 1840 90 3|8 
— — 1842 90 3(4 
— 3 0/0 — — 

— Banque 1835.... — — 
Emprunt d'l!»ili 290 — 
Emprunt de Piémont — — 
Lots d'Autriche — — 
5 o/o autrichien — —. 

Prècéd. Plus Plus 

clôture. haut. bas. 

81 85 85 20 84 60 
84 60 85 05 85 — 
52 65 53 — 52 45 

cour». 

85 20 
85 05 
52 85 

CHEMINS DE FEB COTÉS Aïï PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. nier. 
 , 

Auj. 

Saint -Germain.. 
Versaill. r. droite 

— rive gauche 
Paris à Orléans. . 
Paris à Rouen. . . 
Rouen au Havre. 
Marseille à Avig. 

Strasb. à Bile... 
Orléans à Vierzon 
Boulog. à Amiens 

440 -

220 — 
! 67 50 

835 — 
535 — 
325 — 

210 — 

106 25 
365 — 

230 — 

440 — 
250 — 
172 50 
835 — 
535 — 
325 — 

212 50 
106 25 
365 — 

230 — 

Orl. à Bordeaux 

Chemin du Nord 
Mont, à Troyes. 
Paris à Slrasb. . 
Tours à Nantes. 

Paris à Lyon. . . 
Bord, à Cette.. 
Lyon 1 Avig. . . 
Montp. à CeUe. 

— 50 
467 50 
135 — 

370 — 
337 50 

417 50 
465 — 

140 — 
3fS 7.1 
336 25 

Il n'est oraït dans le monde que de la découverte du 
nouveau Système dentaire dù aux savantes recherches du 
célèbre prolesseur Kattet. Il paraît qu'à l'aide de ce procédé 
des plus ingénieux, les nouvelles dents artificielles, quel que 
soit leur nombre, imitent parfaitement les nuances les plus 
variées do la nature, servent à broyer les alimens les plus, 
durs, et tiennent solidement dans la bouche sans crochets 
ressorts ni ligatures, et sans exercer la moindre pression —* 
oud, rue Saint-IIonoré. 1 

JARD.N-D '1 IIV^R . _ Aujourd'hui et jours suivans, de midi a 

cinq heures: 1» promenade de la Foire d, Sain.-Cloud au 
Jard.n-d Hiver, avec ses élégans magasins, son ihéaire deGui-
gno le, ses mais de Cocagne, elc, etc.; 2» exposition du cheval 

arabe du comte de ans, de la coupede Sèvresolferte en 845 
ar la duchesse d'Orléans et antres objds composant la loterie 

de Petit-Bourg. Prix d'entrée, 1 fr. et moitié pour bs enfans 

Sanil-Cloud au Jard.n-d'Hiver, avec de. nouveaux intermèdes 
comiques. S'adresser d'avance au Jardiu-dTIiver oi au Jlf«! 
nestrel, 2 bis, rue Vivienne, pour les billets de famille (8 fr. 
pour quatre personnes.) » 
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*«»t fera entendre pour la première fois ven-

dredi S) mars, dans la salle Pleyel, son dneerlu SyZhonfe 
L orchestre du Théàtre-I alien interprétera sous la 2« , 
de Tilmaut, cetu couvre remarquable, q„i' «Tes nronn r 
grandioses de la symphonie, le eék^\j*EJSÏÏE%2 
aussi sa lautaisie sur les Huguenots, une Farandol.^ Can/o 

" d'autres compositions inédites. 1), nolta et 

Mozart et de Weher, l'air de 1 

nan i Corte, compléteront, mii^l^^^^-
rappelle les belles séances du.Conservaloire. 

Jes ouvertures do 
« nse de Jéricho, celui de Fer-
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— M. Saint-Léon et M m ° Cerrito vont bientôt prendre leur 
congé, et le Violon du Diable ne sera plus représenté qu'un 
petit nombre de fois. Ce soir, la 16' représentation. 

SPECTACLES DU 7 MARS. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — Le Violon du Diable. 
THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Cléopàtre. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Val d'Andorre. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Le Fils de Strafford. 
TIIÉATRE-HISTORIQUK. — La Jeunesse des Mousquetaires. 
VAUDEVILLE. — La Propriété, la Poésie, la Foire aux Idées. 
VARIÉTÉS. — Le Lion, la Paix du ménage, le Berger. 
GYMNASE. — Les Grenouilles, les Filles du Docteur, la Tasse. 
THÉÂTRE MONTANSIER. — Habit veste et Culotte. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Pasteur. 

GAITÉ . — Les Orphelins du Pont-Notre-Dame. 
AMBIGU. — Mauvais cœur. 

CIRQUE. — La Poule aux œufs d or. 
THÉÂTRE CHOISEUL. — Lu Californie. 
FOLIES. — Joseph le tapissier, les Saltimbanques. 
DÉLASSEMENS-COSIIQUES. — Ce qui manque aux Grisettes. 

DIORAMA. —Boul. Bonne-Nouv. Vue de Chine ; Fête des laHtcrn. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

Paris 

MAISON À CHARME. 
Elude de M" THOMAS, avoué à Paris, place Ven-

dôme, 14, et Marché-St-IIonoré, 21. 
Adjudication aux criées du Tribunal civil de la 

Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, le sa-
medi 10 mars 18-19, deux heures de relevée, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Charonne, 
rue des Amandiers, 14, canton de Pantin, arron-
dissement de St-Denis (Seine). 

Sur la mise à prix de S0,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M' THOMAS; avoué poursuivant; 
2° Et à Mc Félix Tissier, avoué présent à la ven-

te, demeurant à Paris, rue Rameau, fi. (9012) 

Paris 

MAISON RUE DE MALTE. 
Etude de Me VARIN, avoué à Paris, rue Montmar-

tre, 139. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le 31 mars 1819, deux heures de 

relevée, 
D'une MAISON et dépendances, sise à Paris, rue 

de Malte, 7. 
Mise à prix : 70,000 fr. 

Sept corps de biltimens. Surface, 808 mètres 80 
centimètres,, dont 891 mèlres 82 centimètres en 
constructions. 

Revenu brut, au 1" janvier 18-18, 10,705 fr. 
S'adresser à M e VARIN, avoué poursuivant, rue 

Montmartre, 139. (9013) 1 

p-is II MEUBLES A PARIS S ISSY 
Elude de Mf DELORME , avoué à Paris. 

Adjudication en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de la Seine, le 21 mars 1849, en deux 
lots, 

1° D'une MAISON à Paris, rue de Babylone, S. 
Mise à prix : 2o,000 fr. 

2° D'une GRANDE PROPRIÉTÉ sise à Issy, près 
Paris, Grande- Rue, 46 et 48, maison d'habitation, 
bàtimens, cours, parc, ombrages et belles eaux. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
S'adresser à Paris : 
1° A M" DELORME, avoué poursuivant, rue Ri-

chelieu, 85; 
2° A Me Thomas, avoué, rue du Marcbé-Saint-

Honoré, 21 ; 
3° A M" Tixier, avoué, rue de la Monnaie, 26 ; 
4° A Vaugirard, à Me Postansque, notaire ; 

Et sur les lieux, au concierge. (9014) 

Paris M i TC AH RUE NEUVE-DE-L'UNI-
iUAlSUN VERSITÉ. 

Etude de M' PREVOT, successeur de M e Masson, 
quai des Orfèvres, 18. 

Vente par suite de folle-enchère, en l'audience 
des saisies immobilières du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, local et issue de l'au-
dience ordinaire de la première chambre, deux 
heures de relevée, 

D'une MAISON et dépendances, situées à Paris, 
rue Neuve- de-l'Université, 12. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 29 mars 1849. 
Cette maison se compose d'un rez-de-chaussée 

et de six étages; le rez-de-chaussée contient trois 
boutiques et arrière-boutiques, un vestibule et le 
logement du concierge. 

Les cinq premiers étages sont divisés chacun 
en deux appartemens, composés d'une anticham-
bre, salle à manger, salon, deux chambres à cou-
cher, cabinets, cuisine, etc. 

La superficie totale est d'environ 459 mètres; 
celle du jardin d'environ 200 mètres. 

Elle est louée en totalité, par bail sous seings 
privés enregistré, à M. et M"" Hénon, maîtres de 
pension, pour quinze armés, a. partir du 1"" avril 
1846, moyennant 12,000 fr. par an. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
Adjugée précédemment 161,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A Me PREVOT, successeur de M' Masson, 

quai des Orfèvres, 18 ; 
2" A M" Dyvrande, avoué à Paris, rue Favart, 

18. (9015) 

ADMIMISTRATION GENERALE SE L'AS-
SISTANCE PUBLIQUE A PARIS. 

TRAVAUX DE MENUISERIE. 
Le mercredi 2l mars 1849, à une heure pré-

cise, il sera procédé par M. le préfet de la Seine, 
en conseil de préfecture, à l llùtel-de- Ville, à 
l'adjudication au rabais et sur soumissions ca-
chetées 

Des TRAVAUX DE MENUISERIE à exécuter pour 
fourniture d'armoires et buffets à l'Hospice de la 
Vieillesse-Hommes. 

Cautionnement à fournir : 900 fr. 
Les entrepreneurs de menuiserie qui voudront 

concourir à l'adjudication de ces travaux pourront 
prendre connaissance des plans , devis et cahier 
des charges au secrétariat-général de l'Adminis-
tration, rue Neuve-Notre-Dame, 2 , tous les jours 
(les dimanches et fêtes exceptés), depuis dix heu-

res jusqu'à trois 
Le secrétaire-général, 

Signé : L. DUBOST . (9009) 

TABLE SES MATIÉ^j.j 

DE LA GAZETTE DES 
6 FRANCS PRIX TRIBUNAUX 

en • 

Au bureau de la Gazelle des lYibuna 

du-Pals 
UT 

,rue du H
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ŒUVRES CHOISIES 

DE 1. DE LAMARTINE. 
Dans des circonstances honorables pour l'écri-

vain, les amis.de M. de Chàteaubriand et les amis 
de la haute littérature se formèrent en société d'é-
diteurs, achetèrent ses œuvres pour populariser 
son génie. M. de Lamartine n'a point de titres a 
une telle munificence de la nation et de l 'amitié. 
Si elle lui avait été offerte, il l'aurait refusée, par 
un juste sentiment de réserve et de modestie; il 
préfère en appeler à lui-même et à ses propres 
efforts. Nous vivons sous la loi du travail : recon-
naître cette loi et s'y soumettre en pleine publi-
cité, ce n'est point s'abaisser, c'est se conformer 
honorablement à son époque. En conséquence, M. 
de Lamartine, redescendu libre des affaires publi 
ques, et pouvant se livrer en partie maintenant 
aux soins de ses affaires privées, se fait sans hési-
ter, et dans l'intérêt d'autrui, publicateur de ses 
propres œuvres. U s'adresse au public, non com-
me écrivain, mais comme éditeur de ses livres. 

Voici la combinaison de cette édition par l'au-
teur lui-même : 

Les OEuvres choisies de M. de Lamartine se dé-
composent ainsi : 

Méditations poétiques, augmentées de 12 nouvel-
les méditations, avec un commeruaire de l'au-
teur lui-même à chaque méditation, indiquant 
la date, le lieu et les circonstances qui se rat-
tachent à chacune de ses poésies. 2 vol. in-8. 

Harmonies religieuses, avec com-
mentaires, de même. ....... 2 vol. 

et atigmen ées de 8 nouvelles harmonies. 
Poèmes de la mort de Socrale, et de 

Child-Harold. 2 vol. 
et recutillemens poétiques. 

Jocelyn, avec prologue et commen-
taires inédits 2 vol. 

La Tribune de M. de Lamartine, ou 
études oratoires et politiques. . . 2 vol. 

Voyage en Orient (revu) 4 vol. 

En tout 14 volumes. 

M. de Lamartine s'adresse aux amis de la poé-
sie et des lettres, et leur offre de souscrire et de 
faire souscrire à cette entrepris", à laquelle ils 
s'associent de la manière suivante : 

On soutînt à volonté pour les OEuvres choisies 
en entier, ou pour deux, quatre, six, huit, dix 
volumes, à 6 fr. le volume. Le souscripleur ne 

paie rien d'avance. Il a soin d'indiqu r, dans la 
souscription signée de lui, quels sont les ouvrages 
qu'il désire. Il joint son adresse à celle indication. 

Sous peu de jours, l'impression des ouvrages 
commencera. Ils seront adressés aux souscripteurs 
au fur et à mesure de leur publication. On ne ti-
rera qu'autant d'exemplaires qu'il y aura de sou-

scripteurs. Les noms des souscripteurs seront in-
scrits au dernier volume de la publication, pour 
rappeler à l'auteur un bienveillant concours. 

M. da Lamartine, éditeur de cette édition d'élite, 
prie les amis des lettres à Paris, dans les départe-
nens et it l'étranger, de se mettre immédiatement 
en rapport avec lui, et de lui adresser les souscrip-
tions (franco de port) 82, r. de l'Université, à Paris. 

Les volumes leur seront adressés de Paris par 
M. de Lamartine, par les voies les moins coûteuses. 
Le prix du transport sera ajouté au prix des vo-
' unies. Le montant de la souscription sera adressé 
à M. de Lamartine , en mandat par la poste et 
sans frais. 

et procurations. S'adresser à MM 
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A Paris : 

A New-York: A M. L„
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chanoelier du consulat de Frnn™ 
N n T„.,.„„ i • '.a"ce. 

CHEMINS DE FER (RIVE DROITE). 
BAISSE DE PRIX sur les Chemins de fer de Saint-

Germain et Versailles (rive droite), rue St-Lazare, 
124, — à partir du 28 mars : 

La semaine et le dimanche. 
St-Germain et Versailles, 1 1. 25wag.,l f. SOdilig. 

D" parabonn.,1 »wag.,î 25dilig. 

Semaine. Dimanche 
Ville-d'Avray, 75c. wag. lf.dil. 1 f. wag. 1 25dil. 
Saint-Cloud...45 — 60 c. —75 c. — \ » — 
Suresnes 45 — 60 — 65 — »85 — 
Chatou 85 — 1 f. — 1 f. — 1 25 — 

Abonnemens à 10 p. 0/0 de réduction pour tou 
tes les stations intermédiaires des deux lignes 
dont le prix excède 50 c. 

Correspondance à prix rédui's, par tous les 
trains, entreVersailles et St-Germain et les stations. 

OMNIBUS GRATIS la semaine, des points suivans 
à la gare de Paris : du Carrousel, au coin de la 
rue de Chartres; de la Cour liatave, rue Saint-
Denis, 122; des Messageries nationales, rue Mont-
martre, 109; du Boulevard St-Denis, 18. 

JAY ET FiELD , 

PAPETERIE MÂQÙËI 
inusables pour plumes métallm 

Avoués et avocats auprès de tous les Tribunaux 
de l'Etat de New-York et des Etats-Unis. 

Nassau street, 20, à New-York , en face de la 
poste aux lettres, 

Se chargent de toutes affaires contentieuses et 
de notaire. 

Pour renseignemens, envois de lettres, documens 

Me-des-vticaill
e. 

C. Cornbie'r, à 'l'Agence A • 

41,r,.eNotre -DaVede
A

s

m
v
ei

--
Flury Herard, banquieT ̂  

Saint -Honoré.
 H r

>
 3

<t, r
tte 

con
Sll

] 
'°

uis B
°rg, vi

ce
.

c 

N. B. loutes les piejes judiciaires ,1 
égalisées par un des consuls des F^

Vr
,°

nt
^ 

l-rance, pour être valables devant le, T "
1

"'*, e 
américains a »t les Tr K"

3
'
 E

" 

—— =isïiiiga 
A DEUX TÊTES. ̂ !^T^: 
e sizain. Entières, 75 c. le jeu 4 <*Vj t Je " > 3 23 

Location, po>ir soirées, d'albums, dessinVi!'
n
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e sizain. Entières, 75 c. le jeu 4 '25 i ' 

Location, povir soirées, d'albums, dessin, ' L "•-

et tableaux, à 1 fr. et au-dessus. SUSSP ' ,
 0riz

es 

la Bourse. V!> ™_< l'Uce d 

AD. DIDIER J~4-h:ScS '-i-s , 
ces samedi 10 mars, à huit heure, <t, w Pér| cn-
deBondy, 80.
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MAGNÉTISME SOMÂTOiMf 
Guer son assurée des maladies les nf ™1i 

térées. Somnambule la plus lucide de 'F '" Vé " 
qui a fait l'admiration des savans sous I» 
tion de plusieurs docteurs. Leçons pour si • 

on est somnambule. — S'adresser à il T » 01r si 

rue Richelieu, 31. (1849j
E8T| 

OH'EST-CE ODE roîgjgn 
L, est la personne qui succède à M"« I iZ. ' 

M™ CLÉMENT , auteur du Corbeau »a«Z, f6
: 

cet ouvrage sur l'avenir dévoilé 75 cent It i 

Tournon, 5, à Paris, maison ci-devant occupé 
M"

1
 Leiiormand. (1874) 

LÀ COETiPATION dé
-
lruiteco

.
m

p
,él

«»t. 
 — - - - - ainsi que les glaires n 

... vents, par les bonbons rafraîchissais de Bii 

vignau, sans l'aide de lavemens ni d'autres m" 
dicainens.—RueRichelieu, 66. A Lyon, Vernei 

 Î1ZHZL__1_ 
TRAITEMENT ̂ Ss^lïiz 
fois. Ph. r. du Rouie, 11 , près celle de la Monnaie 

(1679) 

Convocations «l'actionnaire»*. 

SOCIÉTÉ SES EAUX S'AUTEUIL. 

r L'assemblée générale des Eaux d'Auteuil, qui a eu lieu 
le 3 de ce mois, ayant décidé que l'adoption ou le rejet 
de la proposition qui lui a été soumise, d'établir de nou-
veau le siège social à Paris, serait l'objet d'une assemblée 
extraordinaire, MM. les actionnaires sont prévenus que 
celle qui devra statuer sur ladite proposition aura lieu le 
24 de ce mois, rue Taranne, 12, à une heure précise. 

Le direeteur-gérant de la Société dts 
Eaux d'Auteuil, F. GARN1ER. 

Paris, le 7 mars 1849. 

Avifi divers. 

A VENDRE 

Une des meilleures FABRIQUES DE FLEURS de Paris. 
La maîtresse de la maison, d'un talent connu, s'engage à 
rester avec l'acquéreur tout le temps nécessaire au succès 
de celte cession. 

S'adresser rue Coquillière, 42. 

COMPAGNIE DE PUBLICITÉ , 
15. rue «le la Banque, 15. 

ANNONCES dans tous les JOURNAUX. 

AUX CONSOMMATEURS DE CHARBON, 
MAGASIN UB: CHAUSSON «E BOIS, 

CHARBON US: TEBBE, COKE! et 

BOIS A BRULEB. 

Rue de Nieollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés , d'une qua-
lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

Toutes les Annonces de MM. les Officiers miaisSé* 

rielg, de quelque nature qu'elles soient, celles relatives taux 

Sociétés commerciales, aux Compagnies de Chemins de 

fer, doivent être déposées directement au bureau de la 

Gazette des tribunaux* 
Toutes les autres Annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal soit à k 

COMPAGNIE GÉNÉRALE D'ANNONCES, place de la Bourse, 8. 

lia publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 184», dans les PETITES-AFFICHES, la GA/.ETTE »ES TRIBUN AUX et ILE BHOIT. 

Ycsitca mobilières. 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de Me JACQUIN, huissier, rue 
des Bons-Entans, 29. 

Sur la place du Marehé-aux-Che-

vaux, à Paris. 
Le 9 mars 1819, à midi. 
Consistant en trois chevaux, deux 

lumens, leurs harnais, etc. AU compt. 
(9011) 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte passé devant M« Audry, 
notaire à Paris, la 22 février 1849, il a 
été formé entre M. Césareo BUQUÉ df 
la CUESTA, propriétaire, demeurant a 
Lorca (Espagne), et des commanditai-
res dénommés audit acte, une société 
pour la mise en valeur el l'exploitation 
de deux mines de plomb argentifère, 
dans la montagne de Almagrera, ar-
rondissement de Cuebas de Vera Es-
pagne), et leurs annexes, à partir du 
1« janvier 1849, jusqu'à épuisement 
des mines, sous la raison sociale DU-
QUÉde la CUESTA et C«, et la déno-
mination de compagnie des minés de 
plomb argentifère d'El Criadero el 
d'Acerola. Le gérant est M. Duquè de 
laCuesta; il a la signature sociale, 
mais il ne peut engager la compagnie, 
ni disposer par vente ou autrement 
d'aucune parlie de son actif autre que 
le minerai ; le siège de la compagnie 
esl à Paris, chez M. de Bouville jeune, 
en ce moment rue de Rivoli, 46. Le 
fonds social est iixé à 1,000,000 de fr., 
divisé en 4C0 actions de 2,5.00 francs 
chaque. 

AUDRY. (150) 

Par acte devant M« Audry, notaire à 
Paris, le 27 février 1849, M. Jean-Al-
phonse MIRMANDE , bandagiste , de-
meurantà Paris, rue Mandar, 12, el SI. 
llenri-Fèlicien LORIOL , bandagisle, 
demeurant mêmes rue et numéro, oni 
déclaré dissoute à partir du le» mars 
1849, la société établie entre eux , aux 
termes d'un acte sous signalures pri-
vées, en date à Paris du 21 juin 1845, 
enregistré, pour l'exploitation du corn 
merce de bandagisie-herniaire , dont 
le siège est à Paris, rue Mandar, 12; il 
a été dit que la liquidation serait faite 
par la société ci-après indiquée : cl 
par le même acte il a été formé entre 
MM. Mirmande, Loriol el M. Pierre 
BUHAT, chirurgien - bandagiite , de-
meurant à Paris, rue Man.lar, 8, une 
société en nom collectif, pour l'exploi-
tation et administration en commun du 
commerce de bandagisie-herniaire, à 
partir du i"mars 1S49 jusqu'au 1« 
octobre 1860, sous la raison sociale 

J1URAT etC«. 
Le siège de la sociélé a été fixé à 

Paris, rue Mandar, 12 ; M. Rural a seul 
la signature sociale, mais sans pouvoir 
souscrire aucun biilct ni autre enga-
gement unilatéral ; néanmoins, chacun 
des associés peut acquitter les factures 

dont il reçoit le montant. 
AUDRY . (151) 

Suivant I0te reçu par M« Wasselin-
nestosses, notaire à Paris, le 23 février 
■ 849, M. François- Paul MEURICIi, 
homme do lellres, demeurant à Paris, 
rue du l'aubnurg-St-Itonorè, 62, el M 
Norbert DDCLOS, homme de Ictlres, 
demeurant a Paris, rue Louis-le-Crand, 
2, ont déclaré dissoute la société for-
mée entre eux par acte du même no 
aire du l(i janvier 1849, pour l'exploi-

tation du journal l'Evénement, publié 
à Paris, boulevard Montmartre, lu, en 
indiquant que M. Meuricc restait seul 
propriétaire. 

Pour extrait : 
WASSELIN. (152) 

Suivantiacte reçu par M» Daguin, no-
taire à Paris, et son collègue, les 22 el 
23 février 1819, enregistré ; 

i" M. Frédéric BEDAL, arçonnier, 
demeurant à Paris, rue de la Fidélité, 
U; 

2" M. Hermann-Joseph DURMAR pè-
re, ferreur, demeurant à Parts, ruest-
Quenlin, 3 ; 

3» M. Joseph BAUGET, arçonnier, de-
meurant à Paris, rue St Jeau-de-Beau-
vais, 31; 

4» M. Jean SAUTOIRE, arçonnier, 
demeurant à Paris, rue Aubry-le-Bou-
cher, 25 ; 

5° M. François CUSIN, arçonnier, de-
meurant à Paris, rue St-Jean-de Beau-
vais, 19; 

6» M. Pierre-Louis COTTIN, ferreur, 
demeurant à Montmartre, rue St-An-
dré 16; 

7» M. Jean-Michel G RANGER, arçon-
nier, demeurant 1 Paris, rue du Nord, 
4 bis; 

8° M. Jean-Louis MARMOT, ferreur, 
demeurant à Paris, rue Descartes, 29 ; 

9» M. Victor DAMIEX, arçonnier, de-
meurant à Paris, rue de la Fidélité, 18 

10° M. Claude CROISAT, ferreur, de-
meurant à Paris, rue Chariot, 7; 

11" M. Pierre-Joseph BRUN, arçon-
nier. demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 125; 

12« M . Louis POUPL1ER, ferreur, de-
meurant à Paris, rue des Lavandières-
St-Opportune, 26 ; 

13» M. Pierre-Louis LAURAUX, ar-
çonnier, demeurant à Paris, rue de Sè-
vres, 123; 

14" M. François-Dominique CHAR-
TRAIN, forgeron, demeurant à Paris, 
rue de la Fidélité, 11; 

15» M. Honoré-Hippolyte KINC, fer-
reur, demeurant a Paris, rue St-Jean, 
au Gros-Caillou, 2; 

16» M. Jean-Pierre BEUVIN. ferreur, 
demeurant i Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 124; 

17» M. Marie-Adulphe COLLIN, fer-
reur, demeurant à La Cbapelle-St-Dc-
nis, rue des Couronnei, 4o : 

18» M.Jules-Alphonse DËPAUX, fer-
reur, demeurant à Paris, rue Mont-
martre, 175 ; 

19» M Nicolas SIB1LLE, arçonnier, 
demeurant à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 114; 

20» M. Auguste-Slanislas POTIVIER, 
arçonnier, demeurant à La Chapelle-
St-nenis, rue des Couronnes, 40; 

21» M. Charles PIERRE, forgeron, 
demeurant à Paris, rue de Montreuil, 
57; 

22" M. Jean-François PARENT, ter-
reur, demeurant à Paris, rue do Cha-
brol, 30; 

23» M. Pierre BARTOLET , arçon-
nier, demeurant à Paris, rue Aubry-le-
Boucher, 35 ; 

21» M. Joseph-Antoine JOI.Y, arçon-
nier, demeurant à La Chapclle-Sl-De-
nis, rue des Poissonniers, 30; 

25» M. Nicolas-François ROUSSEL, 
ferreur, demeurant à Paris, rue du 
Fouare, 3 ; 

26» M. Claude LEROY, arçonnier, 
domeuralll A Paris, rue du Faubourg-
St-Dcnis, 158 • 

27° M. Alphonse- Joseph DURMAR 
(ils, ferreur, demeurant à Paris, rue du 
Nord, >; 

28' M. Jean-Frédéric BAMLLfBT, ar-
çonnier, demeurant i La Cliapelle-st-

Denis, rue des Couronnes, 40 ; 
29» M. Jean Martin COLLOMBIER, 

arçonnier, demeurant i Paris, rue des 
Petits-HOtels, 30 ; 

30° M. Raphaël BAL, arçonnier, de-
meurant à Paris, rue Grange-aux-i3el-
les, 39; 

31» M. Jean-Marie BOCHET, arçon-
nier, demeurant à Paris, rue des Vinai-
griers. 20; 

32» M. Jean-Pierre CHAMIOT-CLERC, 
arçonnier, demeurant a Paris, rue de 
Chabrol, 4 : 

33° M. Nicolas Joseph PIERRARD , 
arçonnier, demeurant à Paris, rue La-
fayette, 25 ; 

34° M. Théophile BLAUC, arçonnier, 
demeurant à Paris, rue de la Fidélité, 
21; 

35° M- Nicolas BRUN, arçonnier, de-
meurant à Paris, cour St-Jean-de-La-
tran, 4; 

36» M. Antoine ROUSSELET, arçon-
nier, demeurant à La Chapelle-St-Ue-
nis, rue des Couronnes, 40 ; 

37» M. Joseph-Gabriel LOMBARD , 
ferreur, demeurant à Paris, rue Bas-
froy, 44 ; 

38° M. Elie-Auguste GARRET, arçon-
nier, demeurant a Paris, rue de La 
Harpe, 65; 

39» M. GUÈRIN VIAIKT, arçonnier, 
demeurant à La Chapslle-St Denis, rue 
des Couronnes, 40 ; 

40» M. Antoine VARET, ferreur, de-
meurant à Paris, rue du Nord, 9; 

41° M. Pierre-Antoine FHESSANGE, 
ferreur, demeurant à Paris, rue des 
Petits-Hôtels, 25 ; 

Ont formé entre eux une société, et 
en ont arrêté ainsi qu'il suit les clauses 
et conditions : 

Il y aura entre eux société pour la 
fabrication et la vente des arçous en 
général, des selles militaires et civiles 
et de leur ferrure. 

La société sera en nom collectif pour 
les signataires dudit acte ci-dessus dé-
nommés. 

Toutes les autres personnes qui 
prendront part aux travaux do la so-
ciété, comme ouvriers, ouvrières et 
employés, porteront le litre d'associés 
intéressés et prendront part aux béné-
fices au prorata de leurs salaires. 

La durée de la soeiété sera de trente 
ans, à partir du t* r janvier 1849. 

Le siège de la sociélé est fixe à Pa-
ris, rue îles Petils Hotels, 23. 

La raison sociale est KING, DURMAR, 
CHAMIOT CLERC et C°. 

Chacun des associés apporte à la so-
ciété son industrie et son travail. 

Le capital social se compose d'une 
valeur de 20,720 fr. 42 c. en argent et 
en marchandises. 

Le capital social s'accroilra su moyen 
d'un prélèvement de 40 p. 100 sur les 
bénéfices pendant toute la durée de la 
société. 

Les bénéfices seront partagés et les 
perles seront réparties entre les asso-
ciés en nom collectif, au prorata des 
salaires touchés par chacun d'eux. 

La sociélé est administrée par un 
conseil de neuf membres, nommé en 
assemblée générale. 

Le conseil d'administration sera re-
nouvelé en deux ans , savoir, cinq 
membres au premier renouvellement, 
quatre membres au second, et ainsi 
do suite pour les années subsé-
quentes. 

Toutefois, le conseil institué par le-
dit acte de sociélé ne commencera i 
être renouvelé, sauf le cas de vacan 
ces, qu'après une période de deux an-
nées, c'est-à-dire dans l'assemblée gé-
nérale de 1851. 

Le» membres sortans sont loujours 

rééligibles 
Sont nommes par ledit acte de so-

ciété pour composer le premier con-
seil d administration : 

MM. Sauioire , Rousselet, Collom-
bier, Sibille, Joly, Fressanges, Lom-
bard, Colliii jeune, Uurmar llls. 

La sociélé aura Irois gérans, dont 
l'un pre ndra le tilre de président de 
l'association ■■ 

MM. King, président; Durmar père, 
Chamiot-Clerc sont les gérans de la 
société ; à ce tilre ils représentent la 
société dans tous ses rapports avec les 
liers; ils traitent pour les travaux à 
entreprendre; ils ont chacuu la signa-
ture socia'e pour la correspondance el 
les acquits de facture s utement, dont 
itest bien enlendu qu'ils ne peuvent 
faire usage que pour les opérations de 
la société, et dans les conditions 1 1 li-
mites déterminées audit acte. 

Tous billets, lettres de change, mar-
chés à passer avec le Gouvernement 
ou le commerce et emprunts, devront, 
à peine de nullité, êire revêlus de la 
signature particulière de chacun des 
trois gérans, et précédés des mois : 
Pour l'association des patrons et ou-
vriers arçonniers. 

Pour extrait : 
Signé : DAGLIS . (153) 

D'un acte reçu par M* Edouard Le-
fébure de Saint-Maur et son collègue, 
notaires à Paris, les 28 février, 1" el 
3 mars 1849, enregistré, 

11 appert : 
Qu'il a été formé une société en nom 

collectif à l'égard de M. Henry-Charles 
DESFOSSEZ, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue Noire-Dame des Victoi-
res, 32, elen commandite à l'égard des 
autres parties dénommées audit acte, 
et de ceux qui adhéreraient aux sta-
tuts de ladite société en souscrivant 
les quatre parts restant du capital 
social. 

La raison sociale sera DÉSFOSSEZ 
et C.. 

Le siège de la société est fixé i Pa-
ris, rue Chauchat, 14. 

La société a pour objet la création 
et l'exploitation d'une maison dont le 
but spécial est le recouvrement el 
l'encaissement de tous maudats, reçus, 
factures, quittances et en général de 
lous etfets de Cummerce. 

La durée de la sociélé a été tixée à 
deux ans et dix mois, qui commence-
ront a partir du 1" mars 1849, pour 
Hoirie 31 décembre 1851. 

Le capital social de la société a élé 
fixé provisoirement à to,000 fr., divi-
sés eu dix parts de 5,000 fr. 

Six de ces parts ayant été souscri-
les, la sociélé a été constituée. 

M. Desfosscz aura seul la signature 
et ne pourra en faire usage que pour 
tes aflaires de la sociélé. 

Pour extrail. 
Signé LEFÉDURE . (154) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

iDécrctdu 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 5 
mars 1849, lequel, en exèculion du 
décret du 22ao0t 1848, cl vu la déclara 
lion faite au greffe, déclare en étal de 
cessation de paiemensle sieur L01SKL 
(Louis- François), serrurier - mécani-
cien, i Vaugirard, r. de Sèvres, 3o ;lixe 

I provisoirement à la date du le août i s 18 

ladite cessation; dispense de l'appo-
sition des scellés et de l'inventaire 
judiciaire; dit que, sous la surveil-
lance de M. Baudry , membre du 
Tribunal, qu'il nomme à cet eiîel, 
le sieur Lo sel conservera provisoire-
ment l'administration de ses affaires 
et procédera à leur liquidation con-
curremment avec le sieur Duval-Vau-
cluse, rue Grange-aux-Belles, 5, qu'il 
nomme syndic, mais sans pouvoir créer 
de nouvelles dettes [N» 60 du gr .J. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 5 mars 
1849, lequel , en exécalion de l'ar 
ticle i« r du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de païe-
ns ns le sieur MOULIN (Pierre), tail-
leur, rue Sainte-Anne, n. il ; lixe 
provisoirement à la date du 15 juin I84s 

ladite cessation; ordonne que, si tait n'a 
élé, les scellés seront apposés partout 
où besoin sera, conformément aux art. 
4*5 el458du Code de commerce; nom-
me M. Aucler , membre du Tribu-
nal, commissaire à la liquidation judi-
ciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Pascal, rue Basse- du-Rempart, 
48 bis [N° 498 du gr .J. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 5 mars 
1819, lequel, en exécution de l'ar-
ticle 1 er du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en état de cessation do paiemeus te 
sieur BLANCHET (Jules-Sidoine 1 , md 
de vins en gros, r. Boutarel, 12; lixe 
provisoirement à la date du 15 avril 
1848 ladite cessation; ordonne que, 
si fait n'aété, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
auxart. 455 el458duCodedecommerce; 
nomme M. Rousselle-Charlard mem-
bre du Tribunal, commissaire à la 
liquidation judiciaire, et pour syndic 
provisoire, le sieur Ptllerin, rue Le-
pellclier, 16 [N» 499 du gr.j. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 5 mars 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle l« du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe , 
déclare en état de cessation de paie-
mensle sieur MICHEL (J -B. -Etienne), 
restaurateur à Bercy, sur le port,48; lixe 
provisoirement à la date du lo mai 
1848 ladite cessation; ordonne que 
si tait n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 el 458 du Code de 
commerce; nomme M. George, mem-
bre du Tribunal, commissaire a la 
liquidation judiciaire, et pour syn-
dic provisoire, le sieur Sannier, rue 
St-Georges, 29 (N° 500 du gr .J; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salit des assem-

blées des créanciers, Mil. les créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur BLARIAU-DONAT, limona-
dier, rue de la Banque, 4, le 12 mars à 
1 heures IN° 487 du gr.j; 

Du sieur DUVAL (Pierre-Edouard) 
mécanicien, rue Corbeau, 20, le ri 
mars à 10 heures i |2 IN° 414 du gr .J; 

Pour assister à l'assemblée dans la 

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés aur sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-porlours d'effets ou 
d'endosiemens n'éUni pu connu» sont 
priés de remettre au greffe leurs adre»-

sea, afin d'être convoqués pour les as-
sembées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur AUCÉ (Jean-Georges-Blai-
se), tailleur rue Gaillon, 14, le 12 mars 
à 3 heures [N° 318 du gr ]; 

Du sieur LESACI1Ë (Jean-Jacques), 
graveur, rue Richelieu," 47 bis, le 12 
mars à 10 heures 1(2 [N« 231 du gr.]; 

Du sieur PRIANT (Jean Pierre-Vic-
tor), restaurateur, aux Thèmes, le 12 
mars à lo heures 1[2 [N° 356 du gr.]; 

De dame CAYROL, mde de modes, 
rue de la Ferme, 34 bis, le 12 mars i 
3 heures [N« 271 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge cvjnmissaire, aux vérifi-

ation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
el affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LIËNARD (Kdme-Réné-Isi-
dore\ boulanger, rue Rochechouart, 
u, le 12 mars à 10 heures i |2 [N« 123 
du gr.]; 

Du sieur BLANC (Joseph), fab. de 
parapluies, passage des Panoramas, 7, 
le 12 mars à 1 heure [N° t«7 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

el délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer un état d'union, el, dans ce der-

nier cas, être, immédidlement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que tel créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créancier» de dame 
SUAS, modiste, r. N'-St-Augustin, 6, 
sont invites à produire leurs litres de 
créauces avec un bordereau , sur pa-
pier timbré, indicatif de» sommes 
a réclamer dans un délai de 20 jours, 
à dater de ce jour, entre le» mains de 
M. Sergent, rue Pinon, n. 10, syn-
dic , pour, en conformité de l'art. 492 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 389 
du gr.]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 
ael'aris,du 16 IKVIUKR 1849, qui décla-

rent la faillite ouverte el ert fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour
 : 

Du sieur GLOUI) (Georges , tailleur 
faub. St-Antoine, 209, nomme M. Con-
lat-Desfontaines juge-commissaire, et 
M. Ilerou, faub. Poissonnière, 14 »yn-
dic provieoire [N» s;oi du gr J; 

Jutjemem du Tribunal de commerce 
de Paris , du 5 MARS 1849, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour .-

Du sieur LOIN ( Claudc-Francois-
Jules), mécanicien, à Belleville," rue 
des Rijolle», 40, nommoM. Cheuvreux 
juge-commissaire, et M. Duval-Vau-
rluse.rue Crange-aui-lltlles, 5 syn-
dic provisoire |N" 8718 dugr.|; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont ini'Ml à se rendre au Trsbunal 

de commerce de Pari,, M» .„ „„,„, 

blées des faillites, MM. U, créancier, , 

Enregistré à Paris, le 

Reçu un frano dix contimei , 

Mars 1849, F. 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

Du sieur GRUNY (Victor - Alexan-
dre), épicier, rue de la Fidélité, 23, lo 
il mar» à 1 heure [N° 8688 du gr.]; 

Du sieur COLIN (François), aucien 
épicier, quai Jemmapes, 102, le 11 
mars à 9 heures IN" 8512 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la -

quelle M. le juge-commissaire doit Us 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Le» tiers-porteurs d'effet» ou 
endossemen» de ces faillite» n'étant pas 
connu», »ont prié» de remettre au 
greffe leur» adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsèquen 
tes. 

CONCORDATS. 

Du »ieur NOTZLI (Henri), fondeur, 
rue Moreau, 38, le 12 mars a i heure 
[N° 8406 du gr.]; 

Du sieur GAUDAU (Pierre), md de 
vins-traiteur, à St-Denis, le 12 mars à 
10 heures 1 [2 [N° 7833 du gr.]; 

Du sieur W1NTERNITZ (Marc), md 
de verroteries, rue Neuve-Bourg l'Ab-
bé, 12, le 12 mars à 10 heures 112 IN" 
8193 du gr.]; 

Du sleurMONMORY jeune (Jean-Léo-
nard), md de couleur», rue Sl-llono-
ré, 188, le 12 mar» à 1 heure [N° 8597 
du gr.]; 

Pour entendre le rapport de, syndic, 

sur V état delà faillite el délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s *il y a 

lieu, s 'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consulté, tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . U ne lera adœil que le» créan-
ciers reconnu». 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le dél i 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créance,, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, SIM. les créan-

ciers 1 

Du sieur GUYARD (Françoii-I.ouis-
Dominique), ent. de peinture, rue de 
Vaugirard, 61, entre le» mains de M. 
Pascal, rue liasse du Rempart, 48 bis, 
lyndic de la faillite |N° 8680 du gr.j; 

Pour, en tonformitê de l'article 49a 

de la loi du 18 mai l838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après i'expira-

lion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. lo» créanciers composant l'union 
do la faillite du sieur OPER (Charte»), 
md de nouveauté», boul. Bonne-Nou-
velle, 25, loin invité» i »e rendre, le 1 2 

mars à 9 heure» précises, lu palait du 
Tribunal de commerce, salle de» as-
semblée» de» faillites, pour, conformé-
mont à l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre lo compte définitif qui 
•cra rendu p»r le" syndics, lo débattre, 
lo clore et l'arrêter; leur donner dé-
charné de leur» (onction» et donner 
leur avi» mi ■ Fou-us» bible du failli IN* 
2656 du gr.]. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

MM les créanciers composai)! l'union 
de la hlUlta de dame veuve PRE-
VOST, marchande de fer», rue Sainl-
L»7are, n. 32, en relard do (lire 
vérifier el d'affirmer leur» créance». 

sont invités à se rendre le 10 mari i n 
h., palais du Tribunal de commerce du 
1a S-dne, salle ordinairedes assemblée», 
pour, sous la présidence de M. le juge 
commissaire, procéder à la vërilicaiion 

t à l'alTirmalion de leurs dites créan-
ces. (N» «308 du gr ]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 26 février 1849, lequel, 
eu homologuant le concordat, a décla-
ré les sieurs LENOIR, PUGET élC',»é' 
gocians-commissionnaires, rue Geof-
froy-Marie, s, affranchi) de la qualifi-
cation de faillis et des incapacités at-
tachées i c;ttc qualification (.V 16JM 

gr.]. 

CLÔTURE DES OPÉJUTIO.NS. 

POUR IXSUFFISAPiCB D'ACIB. 

N. B. Un mois après la Jalt i"« 
jugemens, chaque créancier rentre 

l'exercice de ses droits contre Uf"'
1
'' 

Du 5 mar» 1849. 

Du sieur CADF.RT (!<*«), /"'J' 
batirrens, i Montmartre, rue des rw 
sonnier», 23 (N' 8212 dugr.;. 

ASSEMBLÉE» DU 7 MARS ll«-
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IMPRIMEIUE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS , 18. 
Pour légalisation de 1» signai»™ A- 6j»g», 

lo Maire du 1" .rroudiswawi"» 


